
B U L L E T I N  A N N U E L  2 0 2 1

/// L’ARC
& la ville de
COMPIÈGNE

W W W . A G G L O - C O M P I E G N E . F R



ACHAT • VENTE • LOCATION • GESTION LOCATIVE 

Au service de vos projets immobiliers depuis 
plus de 25 ans, GER’IMMO vous accompagne 
dans l’achat, la vente et la gestion de 
vos biens à Compiègne et ses environs : 
maisons, hôtels particuliers, appartements.

 20, place du Change  
60200 COMPIÈGNE

 03 65 980 610 
  contact@ger-immo.com

 www.ger-immo.com
fermé le lundi

RUGGERI, un nom, deux adresses

239, rue des Métiers - JAUX - 03 44 83 62 62 - mobalpa.fr 41, rue Notre-Dame de Bon Secours - COMPIEGNE - 03 44 20 11 61 - ruggeri.fr



Rédaction - Documentation :
 ville de Compiègne - ARC - Tél : 03 44 40 72 00 
Collaboration photos :
Christian Schryve, Richard Dugovic, Édouard Bernaux, ARC, 
OTSI, Associations de quartier 
Création et mise en page :
Agence MP - Tél : 03 44 86 26 60
Impression et régie publicitaire : 
LVC Communication

Directeur de la publication :
Philippe MARINI 

Co-directeur de la publication :
Françoise TROUSSELLE

S O M M A I R E

Éditorial 
du Maire de Compiègne et  
Président de l’Agglomération 

09 Stratégie & Finances

Attractivité

Environnement

Services

Communes

12
32
42
56

Stratégie & Finances

02

1



Quand j’écrivais cet éditorial, il y a un an, avec toute la réserve 
nécessaire, compte tenu de la période des élections municipales, 
j’étais bien loin, comme vous toutes et vous tous, de me douter 
de ce qui nous attendait. 
Grâce à votre confiance renouvelée, dès le premier tour, le 
15 mars 2020, l’équipe municipale a été immédiatement opéra-
tionnelle, d’abord dans son ancienne composition, pendant trois 
mois de plus, puis avec l’apport décisif de nos nouveaux collègues. 
Il était important que cette confiance nous soit renouvelée 
dès le premier tour. Cela a permis de prendre toutes les déci-
sions nécessaires à la gestion de la crise, et, dès le tout début, 
les bonnes volontés ont été nombreuses dans notre ville et son 
agglomération, comme vous le savez. 

Dans ce bulletin, vous trouverez comme à l’ordinaire les contri-
butions de celles et ceux qui gèrent avec moi l’avenir de la ville 
et de son agglomération. 
Nous gardons toutes nos ambitions. Valoriser le modèle d’une 
ville moyenne et d’un bassin d’emploi dynamique, avec ses 
composants universitaires, et son activité commerciale, cela 
demeure notre cap, et l’année 2020, paradoxalement, a permis 
de confirmer des succès. 
Aucun projet important d’investissement industriel n’a été remis 
en cause. Les créations d’emplois se poursuivent. Les nouveaux 
quartiers deviennent accueillants, et celui de l’École d’état Major 
est à mon avis particulièrement exemplaire. Les immeubles 
s’édifient au Camp des Sablons, qui sera une agréable transition 
entre la ville et la forêt. Un espace pollué de très longue date 
comme celui de l’Estacade fait l’objet de l’examen d’un programme 
immobilier raisonnable qui sera un lien entre le quartier Bellicart 
et le centre-ville. 

Au sein de l’agglomération, la complémentarité rive gauche/
rive droite demeure l’axe de nos efforts, avec la mise en œuvre 
effective du quartier de la Prairie, et avec la préparation de 
l’aménagement du pôle gare : démolition et reconstruction de 
la gare SNCF, aménagement d’une plateforme multimodale 
de transport, mise en œuvre d’un programme harmonieux de 
constructions à usage résidentiel, commercial et de loisirs. 
Chacune et chacun des maires de l’ARC contribuent à ce devenir, 
mais il arrive aussi à notre intercommunalité de prendre ses 
responsabilités sur des sujets immédiats, comme nous l’avons 
fait pour l’approvisionnement en masques et pour l’installation 
d’un centre de vaccination. 
Les engagements que j’ai pris pour l’élection du 15 mars 
2020 sont tenus de manière rigoureuse. C’est ainsi que j’ai mis 
en place, en ce début d’année, les comités d’intérêts locaux de 
quartiers qui seront un vecteur supplémentaire d’informations 
dans un sens et dans l’autre, et qui associeront à notre action 
des personnes volontaires pour cela, dans le respect du rôle du 
Conseil Municipal, qui vote l’impôt et prend les décisions. 

Au niveau de l’Agglomération comme à celui de la Ville, le début 
de l’année est celui de la préparation des budgets. Je peux vous 
dire qu’à ce stade aucune de nos ambitions n’est rognée par 
la crise. Je peux aussi vous dire que les taux d’impositions 
votés par nos assemblées ne changeront pas en 2021. Pour 
la ville ce sera la troisième année consécutive, avec la poursuite 
d’une politique de désendettement et d’accroissement de notre 
autofinancement. 
Faire face à la crise a nécessité la mise en œuvre d’un plan de 
soutien au commerce et à l’artisanat, qui a été immédiatement 
mis en œuvre avec notre opérateur, Oise-Est Initiative. Comme 
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nous ne sommes pas encore sortis de la crise et que l’horizon 
de cette sortie est encore indistinct, je précise que nous pour-
suivrons ces efforts, au bénéfice des activités qui ne peuvent ou 
ne pourront pas fonctionner normalement. 
Les Compiégnoises et les Compiégnois, d’une manière générale, 
ont démontré un bon civisme dans l’épreuve. Il y a certes des 
verbalisations pour non-respect du couvre-feu, des fermetures 
administratives que je suis amené à demander à l’autorité 
préfectorale pour des exploitants qui ne respectent pas les règles, 
mais tout ceci est marginal. 

Enfin, je voudrais évoquer les efforts particuliers qui ont été 
conduits et qui se poursuivent pour assurer la sécurité dans 
l’ensemble de la ville et de son agglomération. Le centre de 
supervision intercommunal est un outil de plus en plus performant. 
Les opérations combinées Police municipale/Police nationale se 
sont multipliées dans les quartiers qui en ont besoin. La relation 
avec le Préfet puis avec la Préfète, sans oublier les commissaires 
de police successifs, a renforcé l’efficacité de nos équipes et nous 
avons aussi le privilège d’être soutenus par une Procureure de 
la République qui engage et maintient une politique pénale 
rigoureuse. 
Je vous souhaite, chers concitoyens de Compiègne et de l’ARC, 
d’avoir toute l’énergie nécessaire pour dépasser les aléas de 
cette période et pour continuer à construire ensemble un avenir 
qui corresponde à l’identité et aux valeurs de notre territoire. 

« Nous gardons 
toutes nos  
ambitions. »

Philippe MARINI
Maire de Compiègne,
Président de l’Agglomération  
de la Région de Compiègne,
Sénateur honoraire de l’Oise 
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1  Philippe MARINI et Sophie SCHWARZ, 
sa nouvelle 1ère adjointe
2  Le préfet Louis LE FRANC au 1er jour du 

déconfinement
3  Philippe MARINI accueille  

CORINNE ORZECHOWSKI,  
nouvelle Préfète de l’Oise 
4  Inauguration des travaux du berceau de 

l’Impératrice
5  Philippe MARINI suivant une maraude 

de l’Ordre de Malte en présence de  
Michel FOUBERT, conseiller régional des 
Hauts-de-France et ancien 1er adjoint de 
Compiègne
6  Présentation des drones en présence de 

Cyriaque BAYLE, Sous-Préfet et directeur 
de cabinet du Préfet



Philippe MARINI
Maire de Compiègne
Président de l’ARC
Sénateur honoraire de l’Oise

Sophie SCHWARZ
1ère adjointe, déléguée à 
l’enseignement, à la réussite 
éducative, à la parentalité et 
au quartier de Bellicart

Arielle FRANÇOIS
Adjointe, déléguée à l’action 
culturelle, aux relations 
internationales et au quartier 
des Sablons 
Présidente de la commission 
d’appel d’offres

Martine MIQUEL
Adjointe, déléguée aux 
relations avec les entreprises 
et à la vie économique

Éric de VALROGER
Adjoint, délégué à la sécurité 
publique et aux relations avec 
les cultes
Vice-président du Conseil 
départemental de l’Oise
Vice-président de l’ARC 

Oumar BA
Adjoint, délégué à 
l’intégration, au respect des 
diversités, à la Politique de la ville, 
aux nouvelles actions de restruc-
turation urbaine, à la coopération 
décentralisée et au quartier du 
Clos des Roses

Christian TELLIER
Adjoint, délégué aux sports 
et aux relations avec les 
associations sportives

Sandrine de FIGUEIREDO 
Adjointe, déléguée aux affaires 
sociales 
Vice-présidente déléguée du 
Conseil Communal d’Action 
Sociale
Vice-présidente du Conseil 
départemental de l’Oise

Dominique RENARD
Adjointe, déléguée à la petite 
enfance et au quartier 
Royallieu - Pompidou

Évelyse GUYOT
Adjointe, déléguée aux fêtes 
et aux manifestations 
événementielles, à la gestion 
des salles municipales et au 
quartier Royallieu-Village

Nicolas LEDAY
Adjoint, délégué aux 
travaux, aux bâtiments 
communaux et aux transports
Vice-Président de l’ARC

Joël DUPUY de MÉRY
Adjoint, délégué à la vie 
patriotique, aux relations avec 
les seniors, à la gestion du 
personnel municipal et aux 
quartiers des Sablons et du 
Haut des Sablons

Marc-Antoine BREKIESZ
Adjoint, délégué à la voirie et 
à l’aménagement urbain

Compiègne
Le conseil municipal de

LES ADJOINTS
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LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

Françoise  
TROUSSELLE
Adjointe honoraire, 
déléguée à l’information 
et à la communication, au 
suivi de l’aménagement du 
«pôle Gare» et au quartier 
Centre-Ville

Benjamin OURY
Délégué à l’urbanisme et 
aux grands projets
Vice-président de l’ARC

Claudine GRÉHAN
Déléguée au commerce 
et à l’animation du 
Centre-Ville

Pierre VATIN
Conseiller municipal, 
Député de l’Oise

Richard VELEX
Délégué au logement 
social, au quartier 
Pompidou et aux 
squares Jean Moulin, 
du Vivier-Corax et de 
Mercières

Eugénie LE QUÉRÉ  
Déléguée à l’écologie 
et au développement 
durable et au quartier 
Saint-Lazare/Les 
Avenues

Xavier BOMBARD 
Délégué aux comités 
d’intérêts locaux de 
quartiers et au quartier 
Saint-Lazare/Les 
Avenues

Alou BAGAYOKO  
Délégué aux 
équipements sportifs de 
proximité, à l’intégration 
de la jeunesse par le 
sport et au quartier des 
Jardins

Nicolas COTELLE
Délégué aux finances 
et à la transformation 
numérique

Jihade OUKADI 
Déléguée à l’emploi des 
jeunes, aux centres de 
loisirs et au quartier Les 
Maréchaux

Sidonie GRAND
Déléguée aux actions 
touristiques

Kamel TOUIH
Délégué aux comités 
d’intérêts locaux de 
quartiers et au quartier 
Bellicart

Emmanuel PASCUAL 
Délégué à l’innovation, 
aux relations avec 
l’enseignement supérieur 
et au quartier Capucins/
Église Saint-Germain

Marie-Christine LEGROS
Déléguée au handicap, 
à l’accessibilité et au 
quartier La Victoire/Les 
Maréchaux
Présidente de la 
commission communale 
de sécurité

Martine JACQUEL
Déléguée aux relations 
avec les professionnels 
de santé et au quartier 
des Sablons

Monia LHADI
Déléguée aux équipements 
publics et à la concertation, 
dans le cadre de la politique 
de la Ville, et au quartier 
Petit Margny/Gare

Maria ARAUJO DE 
OLIVEIRA
Déléguée au quartier du 
Camp de Royallieu

Abdelhalim BENZADI 
Délégué à la prévention 
et à la sécurité

Justyna DEPIERRE  
Déléguée pour la  
"Maison des Parents" 
et chargée du 
développement culturel 
dans le cadre des 
relations internationales

Hayate 
EL GHARMAOUI 
Déléguée aux actions 
envers la jeunesse des 
quartiers prioritaires

Fabienne 
JOLY-CASTE
Déléguée au quartier des 
Veneurs

Daniel LECA
Conseiller municipal 
« Préparons l’Avenir 
de Compiègne Tous 
Ensemble »
Conseiller régional des 
Hauts-de-France

Sylvie  
MESSERSCHMITT
Conseillère municipale 
« Préparons l’Avenir 
de Compiègne Tous 
Ensemble »

Nicolas HANEN  
Délégué aux solidarités

Serdar KAYA
Conseiller municipal 
« Préparons l’Avenir 
de Compiègne Tous 
Ensemble »

Étienne DIOT
Conseiller municipal 
« Préparons l’Avenir 
de Compiègne Tous 
Ensemble »

Emmanuelle BOUR
Conseillère municipale
« Préparons l’Avenir 
de Compiègne Tous 
Ensemble »

Anne KOERBER
Conseillère municipale
« Préparons l’Avenir 
de Compiègne Tous 
Ensemble »

Jean-Marc BRANCHE
Conseiller municipal 
« Rassemblement pour 
Compiègne »
Conseiller régional des 
Hauts-de-France

Solange DUMAY
Conseillère municipale
« Préparons l’Avenir 
de Compiègne Tous 
Ensemble »

Les conseillers municipaux de l'opposition
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LES VICE-PRÉSIDENTS ET MEMBRES DE LA COMMISSION STRATÉGIE ET SYNTHÈSE

LES VICE-PRÉSIDENTS

Claude PICART
Vice-Président,
délégué aux équipements
Maire de Néry

Béatrice MARTIN
Vice-Présidente, déléguée au 
patrimoine, aux paysages et 
aux relations avec l'ONF
Maire de Vieux-Moulin

Évelyne LE CHAPELLIER
Vice-Présidente,
déléguée au Plan Climat Énergie 
Territorial
Maire de Le Meux

Bernard HELLAL
1er Vice-Président, président de la
Commission Stratégie et Synthèse
Maire de Margny-lès-Compiègne

Éric de VALROGER
Vice-Président, délégué aux
grands projets et grandes 
infrastructures
Adjoint au Maire de Compiègne
Vice-Président du Conseil 
départemental de l'Oise

Jean-Pierre DESMOULINS
Vice-Président,
délégué à la gestion des eaux 
pluviales
Maire de Saintines

Laurent PORTEBOIS
2ème Vice-Président, délégué aux
finances, contrôle de gestion et 
ressources humaines
Maire de Clairoix

Jean DESESSART
3ème Vice-Président, délégué 
à l’économie, aux ressources 
humaines, à la mutualisation et 
aux questions administratives
Maire de La Croix Saint Ouen 

Nicolas LEDAY
Vice-Président, délégué aux 
transports et à la mobilité
Adjoint au Maire de Compiègne

Jean-Pierre LEBŒUF
Vice-Président,
délégué au tourisme
Maire de Saint-Jean-aux-bois

Éric BERTRAND
Vice-Président, délégué au
développement durable, aux 
risques majeurs et à la gestion 
de l’eau potable 
Maire d'Armancourt

Benjamin OURY
Vice-Président, délégué à
l’aménagement, l’urbanisme, aux 
équipements et au PPRI
Conseiller municipal de Compiègne

Jean-Luc MIGNARD
Vice-Président, délégué à la 
commission d'appel d'offres
Maire de Choisy-au-Bac

Romuald SEELS
Vice-Président, délégué à 
l'aménagement des parcs 
d'activités et des zones 
commerciales
Maire de Venette

Philippe MARINI
Maire de Compiègne
Président de l’ARC
Sénateur honoraire de l’Oise d’agglomération

Le conseil
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Georges DIAB  
Margny-lès-Compiègne

Claude LEBON  
Maire de Saint-Sauveur

Gilbert BOUTEILLE  
Maire de Saint Vaast 
de Longmont

Michel ARNOULD 
Membre de la commission 
Stratégie et Synthèse
Maire de Verberie

Alain DRICOURT  
Maire de  
Béthisy-Saint-Martin

Jean-Marie  
LAVOISIER 
Maire de  
Béthisy-Saint-Pierre

Claude DUPRONT 
Maire de Bienville

Sophie SCHWARZ
Membre de la Commission 
Stratégie et Synthèse
Compiègne

Martine MIQUEL 
Compiègne

Oumar BA  
Compiègne

Arielle FRANÇOIS
Compiègne

Marc-Antoine 
BREKIESZ
Compiègne

Philippe BOUCHER  
Maire de Janville 

Sidonie MUSELET
Maire de Jaux

Jean-Claude 
CHIREUX  
Maire de Jonquières

Xavier LOUVET 
Maire de Lachelle

LES MEMBRES DU BUREAU

Sandrine  
de FIGUEIREDO  
Compiègne
Vice-présidente du conseil 
départemental de l’Oise

Dominique  
RENARD  
Compiègne

Christian TELLIER  
Compiègne

Eugénie LE QUÉRÉ
Compiègne

Emmanuel  
PASCUAL  
Compiègne

Anne-Sophie  
FONTAINE  
La Croix Saint Ouen
Conseillère régionale 
des Hauts-de-France

LES MEMBRES DU CONSEIL AYANT UNE DÉLÉGATION

Thérèse-Marie  
LAMARCHE  
Choisy-au-Bac

Jihade OUKADI 
Compiègne

Claudine GRÉHAN 
Compiègne

Pierre VATIN  
Compiègne
Député de l’Oise

Évelyse GUYOT  
Compiègne

Xavier BOMBARD  
Compiègne

Justyna DEPIERRE 
Compiègne

Nicolas COTELLE  
Compiègne

Daniel LECA  
Compiègne
Conseiller régional des 
Hauts-de-France

Solange DUMAY 
Compiègne

Étienne DIOT  
Compiègne

Emmanuelle BOUR 
Compiègne

Astrid CHOISNE  
Margny-lès-Compiègne

Zadiyé BLANC  
Margny-lès-Compiègne

Emmanuelle  
GUILLAUME-MONNERY
Margny-lès-Compiègne

Cécile  
DAVIDOVICS  
Verberie

LES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES

d’agglomération
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Vice-Président de l’ARC, délégué aux équipements
Maire de Néry

Claude PICARD

« L’Agglomération de la Région de Compiègne aménage des 
équipements d’intérêt communautaire. Dans ce cadre, elle a 
lancé, en juillet 2020, une mission de maîtrise d’œuvre pour la 
construction d’un bâtiment scolaire à Lachelle qui devrait être 
réalisé rapidement. 
L’école a bénéficié d’une création de classe sur l’année scolaire 
2019-2020 avec un poste d’enseignant supplémentaire. La 
commune s’est adaptée et a dû réduire ou supprimer certaines 
surfaces des locaux existants pour recevoir ces nouveaux effec-
tifs. Cette solution étant provisoire, il a été décidé de construire 
un bâtiment neuf qui offrira un agencement fonctionnel de 
qualité.  
Si l’ARC porte une attention particulière aux équipements à 
destination du jeune public, c’est parce que ce sont des équi-
pements structurants pour la vie d’une commune. Il en est de 
même pour les équipements sportifs d’intérêt communautaire 
dans la perspective des JO 2024 de Paris. »

Vice-Président de l’ARC, président délégué de la commission d’appel d’offres,
Maire de Choisy-au-Bac

Jean-Luc MIGNARD

« Chaque année la collectivité lance de nombreux marchés 
publics qui lui permettront de réaliser ses projets. Ces contrats 
qui seront passés avec les différents prestataires permettent 
de répondre aux besoins de la collectivité quand elle ne peut 
pas avoir recours à ses propres services. Ces « contrats » sont 
conclus entre la collectivité et les fournisseurs pour une durée 
et un coût déterminés.
La commission d’appel d’offres examine les candidatures et 
attribue les marchés publics en fonction du cahier des charges 
que chaque service a rédigé.
Toutes ces procédures ont été formalisées par le législateur, 
afin que la commission puisse faire ses choix au mieux pour la 
collectivité, en garantissant le bon équilibre budgétaire.
Je resterai vigilant tout au long de mon mandat à la qualité 
des prestataires qui seront choisis collégialement et surtout 
qui respecteront nos clauses d’insertion et de respect de 
l’environnement. »

1er vice-président de l’ARC, président de la Commission Stratégie et Synthèse 
et de la Commission DSP (Délégation de Service Public), 
Maire de Margny-lès-Compiègne

Bernard HELLAL

« Une réussite reconnue »
« Nous sommes fiers d’avoir obtenu le label national «Terri-
toire d’industries». C’est une belle récompense, mais la recon-
naissance qui nous importe surtout c’est celle des entreprises. 
Si nous avons signé pour trois implantations majeures cet 
automne, avec 1 000 emplois à la clé, c’est que nous avons 
un savoir-faire indéniable et les qualités pour accueillir des 
entreprises. Non seulement nous attirons les entreprises, mais 
nous les gardons. Elles se sentent bien chez nous, elles appré-
cient notre accompagnement et souhaitent se développer sur 
notre territoire. Rappelons les exemples récents de Proméo, 
Bostik, Plastic Omnium ou de nombreuses sociétés tertiaires, 
et réjouissons-nous que des noms prestigieux comme Matra et 
Chanel envisagent également de créer de nouvelles unités de 
pointe sur nos terrains. 
Une telle réussite sur la durée nous encourage à poursuivre 
notre engagement aux côtés du monde économique. »



Vice-président de l’ARC, délégué aux finances,  
contrôle de gestion et ressources humaines 
Maire de Clairoix

Laurent PORTEBOIS

« Nous avons maintenu nos trajectoires de développement 
malgré la crise sanitaire. Notre territoire reste très attractif et 
solide. Preuve en est la commercialisation du Bois de Plaisance 
qui va accueillir d’ici quelques semaines 250 emplois nouveaux 
grâce à l’ouverture de Stokomani. Elle sera suivie de la concré-
tisation des projets Chanel et Matra. 
Cependant, nous devons réadapter nos budgets à la réalité de 
la crise sanitaire qui a un impact non négligeable et assez peu 
prévisible sur certaines lignes budgétaires. 
Outre les coûts exceptionnels – 500 000 € - dus à l’achat et à la 
distribution de masques pour la population (dont 175 000 € pris 
en charge par l’État), nous devons maintenant faire face à des 
incidences cachées, difficilement mesurables à ce stade mais 
qui devront être anticipées sur les budgets à venir. 
CVAE et baisses fiscales : une étude en cours nous permettra 
d’évaluer les pertes fiscales à craindre en 2021 et 2022. Nos 
évaluations actuelles portent sur une chute de 1 M € sur la CVAE 
(Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises) soit une baisse 
de 10 à 11 % des recettes normales. 

VT : une baisse du Versement Transport risque de s’accélérer, 
majoritairement en raison de la baisse d’activité des socié-
tés d’intérim. En 2020, nous enregistrons déjà une baisse de 
500 000 € (-10 %).
Enfin, nous devons rester extrêmement prudents sur la stabilité 
de nos finances. Nous avons encore des incertitudes sur les 
nouveaux appels d’offres concernant le service des Transports 
gratuits de l’ARC et sur la collecte des déchets.
Les coûts de création de digues contre les inondations qui 
protègent les habitations comme les entreprises ne sont pas 
non plus anodins, tout comme l’impact de la prise de compé-
tence eau potable et réseaux pluviaux qui induira, dans les 
prochaines années, des dépenses importantes.
Des projets de territoire verront également les études et prépa-
rations budgétaires se concrétiser cette année ; je pense aux 
différents quartiers d’habitations mais aussi au quartier gare 
que nous devons travailler en parallèle de la future liaison ferro-
viaire Picardie Roissy passant par Compiègne. 
Enfin, nous devrons aussi mesurer méticuleusement l’impact 
financier des projets sportifs liés à nos ambitions d’être base 
arrière des JO dans 8 disciplines.
Tout ceci m’amènera à avoir une discussion collégiale avec 
mes collègues Maires de l’ARC sur l’opportunité de chacun des 
projets et sur la pertinence de limiter le recours à l’emprunt. »

BUDGET ARC 2021
Données DOB : dépenses réelles de 
fonctionnement + investissement :
Aménagement 13 257 839 €
Déchets 11 160 599 €
Transports 11 267 400 €

Budget primitif 2021 avant reprise des résultats : 
Eau 3 308 500 €
Assainissement  3 974 522 €

Agglomération et ville de Compiègne | STRATÉGIE & FINANCES
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BUDGET VILLE 2021 
(Débat d’orientation budgétaire)

Enseignement  7 611 341 €
Sports et jeunesse  11 134 906 €
Culture  7 598 110 €
Sécurité publique  2 693 112 €
Interventions sociales  
et aide à la famille  5 676 352 €
Voirie, propreté,  
éclairage public,  
espaces verts  15 081 003 €
*Dépenses réelles, investissement + fonctionnement,  
hors résultats, réparties par fonction

Conseiller municipal de Compiègne, délégué aux finances  
et à la transformation numérique

Nicolas COTELLE 

« Des finances saines, un territoire solide »

« En mars dernier, nous votions un budget équilibré, sans 
hausse d’imposition, avec des perspectives de développe-
ment sereines. Cela était sans compter la crise sanitaire qui 
se prolonge. Toutefois nos finances sont saines, notre terri-
toire est solide et, si les entreprises et les commerces ont des 
difficultés, nous serons toujours à leurs côtés pour les soutenir 
concrètement. La Ville et l’Agglomération ont de suite réagi afin 
de proposer des accompagnements financiers et techniques 
aux chefs d’entreprises créateurs d’emplois, mais force est de 
constater que nous anticipons une baisse de recettes de 1,2 M €. 
La ville de Compiègne a dû prendre des mesures de protec-
tion pour lutter contre la propagation du virus : achat de gel 
hydroalcoolique, de gants, de masques, de visières et nettoyage 
plus fréquent des équipements municipaux. Par ailleurs, les 
pertes nettes de recettes, en provenance des usagers et rede-
vables envers les services publics municipaux, sont importantes 
et cela ne sera pas sans conséquences. J’ai demandé à l’en-
semble des services de faire de nouveaux efforts pour maîtriser 

le budget 2021 qui sera voté en mars. Nous devons être soli-
daires pour faire des économies sans dégrader la qualité du 
service public compiégnois. En ce début d’année, je pense 
surtout aux créateurs d’emplois et aux ménages, nous devons 
trouver l’énergie de surmonter cette crise sans précédent tous 
ensemble. »
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DES ENTREPRISES QUI SE DÉVELOPPENT…
2020 fut émaillée de bonnes nouvelles. Les permis de construire 
de Chanel Parfum Beauté, Matra et André SARL sur le Bois de 
Plaisance en sont la preuve. Ces entreprises rejoindront Stoko-
mani, dont la plateforme va ouvrir dans les semaines à venir. Ces 
trois projets représentent près de 1 100 emplois supplémentaires 
pour cette zone ! 

Autre site en plein développement, le pôle Confluences (sur 
l’ancien site Continental) regroupe désormais une quinzaine 
de structures et près de 550 emplois. Repris par le groupe PKM 
logistique, le site a bénéficié de 11,5 millions € d’investissements.

Le développement est également spectaculaire du côté du centre 
commercial Grands Chemins, autour du nouvel Intermarché de 
Royallieu. Cet ensemble, moderne et soucieux de l’écologie, a 
conduit à la création de 200 emplois ! 

Si d’autres implantations sont de moindre envergure, elles 
demeurent tout aussi précieuses, à l’image de Jay & Joy (la 
première fromagerie végétale de France !), d’une brigade des 
Douanes, des Entrepôts de l’Oise et de France Parking.

… ET SE RÉINVENTENT
La crise sanitaire a mis en lumière la capacité de nos entreprises 
à se réinventer. Elles ont su faire preuve d’ingéniosité et de 
générosité pour faire face à la pénurie de matériel des person-
nels (dans les hôpitaux, mais aussi dans les maisons de retraite, 
des infirmières libérales, des associations sociales…). Ainsi, au 
printemps, des dons exceptionnels ont pu être mis à profit : plus 
de 17 000 blouses, plus de 13 000 masques, 2 600 visières, plus 
de 2 000 litres de gel hydroalcoolique, des produits d’hygiène 
et d’entretien… 

Des entreprises ont également su se réinventer, à l’image des 
Canapés Moulins à Béthisy-Saint-Pierre, qui a mis de côté sa 
production de canapés pour réaliser des masques. Des visières 
ont été produites par la société ERODE de Verberie (spécialisée 
dans les boucles en métal), PKM Logistique à Clairoix et Phoenix 
équipement à Venette. La production de gel a été développée 
chez PIVERT (spécialiste de la chimie verte) à Venette et chez 
PKM Logistique. D’autres sociétés ont vu leur activité renforcée, 
comme Sanofi qui a doublé sa production de Doliprane à Choisy-
au-Bac ou Colgate-Palmolive qui a produit 60 % de savon de plus 
qu’habituellement. 
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Vice-Président de l’ARC,
délégué à l’économie, aux ressources humaines,  
à la mutualisation et aux questions administratives  
Maire de La Croix Saint Ouen

Jean DESESSART
« Face à la crise sanitaire, de nombreuses entreprises ont 
souffert. Malgré ce contexte, je retiendrai la solidarité dont a 
fait preuve le tissu local, avec des dons de matériels vers les 
structures de santé ou les initiatives locales pour réaliser des 
matériels de protection. 
L’Agglomération a naturellement été aux côtés des entreprises 
avec des dispositifs d’aide, une permanence téléphonique et la 
promotion des ventes à emporter de nos professionnels locaux. 
Nous pouvons aussi nous réjouir de belles implantations sur 
le Parc du Bois de Plaisance. Les investisseurs aiment mener 
des projets sur notre territoire. Notre collectivité et ses entre-
prises peuvent compter sur une confiance réciproque, il est très 
précieux d’entretenir cette approche. »

implantations
Des entreprises solidaires et des

concrétisées
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Un kiosque pour un job
Installé place de la gare à Compiègne, le kiosque Clef Job s’adresse 
autant aux entreprises qu’aux demandeurs d’emplois. Ce dispositif 
permet de trouver des solutions rapides et a pour spécificité de pouvoir 
employer directement en CDI le salarié retenu par une entreprise. D’ici 
quelques mois, le kiosque sera installé dans les quartiers de Compiègne 
et dans les communes de l’agglomération qui le souhaitent.

Un permis de conduire pour un emploi
10 habitants des quartiers Politique de la Ville viennent de bénéficier du 
dispositif « Un permis de conduire pour un emploi », financé par la ville 
et l’État. Ces 10 personnes devaient avoir un projet professionnel abouti 
ou une promesse d’embauche. 

Le Pass permis citoyen
18 personnes ont bénéficié en 2020 d’une aide de 500 € pour passer leur 
permis de conduire, grâce au dispositif « Pass permis citoyen », piloté par 
l’association Khéops et soutenu par l’État et la ville de Compiègne dans 
le cadre du Contrat de Ville.

Coup de pouce pour créer son entreprise 
La ville de Compiègne et le groupe BGE Picardie ont lancé récemment 
une bourse aux projets. Ce dispositif consiste à mobiliser et à apporter 
une aide financière de 3 000 € à des porteurs de projets de création d’une 
activité innovante, issus des quartiers prioritaires. Les trois lauréats 
seront désignés mi-février.

« Favoriser  
l’insertion, 
une priorité ! »

1  Le pôle de développement des Hauts 
de Margny 
2  Dégustation des premiers vromages de 

la société Jay & Joy
3  Stokomani, 250 emplois créés
4  Les nouveaux commerces du centre 

des Grands Chemins dans le quartier 
Royallieu-Pompidou
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Partageons le CV
Comme chaque année, les salles Saint- 
Nicolas ont accueilli en février 2020 l’opéra-
tion « Partageons le CV ». 213 demandeurs 
d’emploi, issus prioritairement des Quartiers 
Politique de la Ville, étaient présents pour 
rencontrer, de façon informelle, les représen-
tants de quelque 60 entreprises de la région. 

Accompagner les jeunes dans leurs démarches
L’association Khéops, en partenariat avec la Ville, propose aux jeunes de 
16 à 30 ans, résidant dans les quartiers Politique de la Ville, un accompa-
gnement personnalisé vers l’emploi et la qualification. Les jeunes sont 
aidés dans la rédaction de leur CV, de lettres de motivation ou encore sur 
les différents parcours possibles. Les permanences ont lieu au sein du 
Pôle jeunesse, square Pierre Desbordes à Compiègne.
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Vice-Président de l’ARC,  
délégué à l’aménagement des parcs d’activités et  
des zones commerciales
Maire de Venette

Romuald SEELS
« Dans le contexte pesant de 2020, il était difficile pour 
les entreprises de se projeter dans des implantations. 
Et pourtant, nous avons eu de bonnes nouvelles en 
la matière. Le Bois de Plaisance continue de séduire. 
Le parc a été retenu au niveau national comme « site 
clés en main » et il est ainsi proposé à des investisseurs 
internationaux ! 
Sur les autres parcs, les installations sont moins spec-
taculaires mais elles comptent dans notre tissu écono-
mique. Cela nous permet, par exemple, de voir le parc 
des Longues Rayes afficher désormais complet ! 
L’ARC continue donc son travail de prospection et d’ac-
compagnement des entreprises, mais aussi ses inves-
tissements. Plus de 800 000 € ont été engagés pour 
l’aménagement des Hauts de Margny. Le secteur est 
ainsi plus attractif et mieux sécurisé. » 

Vice-Président de l’ARC,
délégué à l’aménagement des parcs d’activités et des 
zones commerciales, Maire de Venette.

1  Le kiosque Clef Job installé place de 
la gare
2  Porte ouverte Proméo
3  La société ERODE a fabriqué des visières 
4  Partageons le CV avec 60 entreprises 

présentes
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UN SOUTIEN AUX ENTREPRISES LOCALES 
Face à la multiplicité des aides mises en place, il était indispensable 
d’accompagner les entrepreneurs pour qu’ils identifient tous les 
soutiens dont ils pouvaient bénéficier. Pour cela, et avant même 
le premier déconfinement, les services de l’Agglomération de 
la Région de Compiègne ont relayé régulièrement les mesures 
déployées par l’État et les collectivités locales sur le site internet 
et la page Facebook de « Compiègne et son agglomération », 
donnant accès aux différents liens et aux contacts pour constituer 
des dossiers. Puis, l’agglomération a mis en place un dispositif 
basé sur 4 aspects, venant compléter les mesures nationales, 
régionales et départementales.

Suite au re-confinement, décidé par l’État le 28 octobre dernier, 
les mécanismes en place ont été complétés par une subvention 
forfaitaire de 500 € par entreprise, pour la mise en place d’un 
système de vente à distance par voie numérique (commande en 
ligne, retrait en boutique ou en entreprise). Cette subvention se 
cumulant avec les processus de la Région et de l’État.

Adjointe au Maire de Compiègne, 
déléguée aux relations avec les entreprises  
et à la vie économique

Martine MIQUEL
« Il fallait réagir vite et nous l’avons fait ! »
« Dès le début de la crise nous avons développé plusieurs solu-
tions d’aides aux entreprises avec notamment le concours d’Ini-
tiative Oise-Est et mis en place un plan de relance de l’économie 
locale venant compléter ceux de l’État et de la Région. Lors 
du deuxième confinement, il y avait vraiment besoin d’aides 
d’une autre nature. Dès lors, j’ai instauré une cellule d’écoute et 
d’appui 7j/7j. Son rôle ? Répondre aux questions, accompagner, 
diriger vers les bons services et bonnes personnes et aider à 
remplir les formulaires appropriés. Du terrain, du concret, du 
pragmatisme ! Les entrepreneur(e)s sont les poumons de notre 
économie, le tissu de notre pays et de nos territoires. Elles et 
ils ont l’audace, la détermination, le courage de construire, 
d’inventer. Elles et ils mettent en jeu leur savoir et souvent leur 
trésorerie. Je suis à leur disposition. Nous devons les soutenir, 
notre mobilisation ne faiblira pas ! »

personnalisé
Crise sanitaire, un soutien
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15 comités d’attribution depuis mai.
461 dossiers répartis en : 
•  329 demandes de subventions secours de 1 000 à 1 500 € pour 

un montant de 93 500 €.
•  94 demandes de subvention conseil pour un montant de 

35 362 €. 
•  38  demandes de prêt relance pour un montant de  

185 000 €
. 

« Initiative Oise-Est  
a été sollicitée en qualité 
d’opérateur unique 
pour gérer le plan  
d’urgence. »
•  Une subvention de 1 500 € pour les entreprises exclues 

de l’aide de solidarité de l’État.

• Une subvention de 1 000 € pour aider à la relance.

•  Un prêt de relance à taux zéro de 2 000 € à 25 000 € 
pour compléter la trésorerie ou pour financer de 
l’investissement.

•  Une subvention avec plafond de 10 000 € pour aider 
les entreprises à rémunérer une société de conseil 
pour réadapter leur modèle. 
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FAVORISER LE COMMERCE LOCAL
Les petits commerçants ont été les premières victimes des 
répercussions de cette pandémie. Dès la mi-mars, la ville de 
Compiègne a tout mis en œuvre pour aider au redémarrage de 
l’économie locale. 

Avec plus de 69 % de nouveaux visiteurs sur le site internet de 
la collectivité et l’appui de la page Facebook Compiègne et son 
Agglomération, le web et les réseaux sociaux ont permis aux 
Compiégnois d’être informés.

L’aide aux commerçants a également pu être soutenue par le 
maintien des transports gratuits qui, bien qu’ayant baissé en 
fréquence, ont régulièrement assuré leurs rotations.
La Ville et l’ARC ont exonéré les loyers, pendant la période de 
fermeture administrative, pour les entreprises hébergées par 
l’Agglomération. Compiègne a suspendu, pendant le confinement 
et durant une période supplémentaire de trois mois, la facturation 
des droits de terrasse et d’occupation du domaine public pour 
les commerçants, cafetiers, restaurateurs, hôteliers, taxis.

Par ailleurs, la Ville a favorisé la relance de l’activité commerciale 
avec les animations musicales durant tout l’été. 
Dès le début du confinement, la municipalité a fait le choix de 
rendre le stationnement de surface gratuit. Au déconfinement, 
afin d’aider le commerce local, la mesure a été prolongée jusqu’au 
1er septembre.

TOUS PROTÉGÉS, TOUS MASQUÉS 
Une distribution spécifique aux commerçants a été organisée 
quelques jours avant la réouverture des magasins. L’ARC a 
mis à disposition gratuitement des masques, visières et du gel 
hydroalcoolique pour les commerçants du territoire. 
Dès le 12 mai, l’association des commerçants « les 3V » a déployé 
ses kits, venant compléter la dotation de la collectivité.

Agglomération et ville de Compiègne | Attractivité du territoire | COMMERCE18

1  Claudine GRÉHAN, conseillère  
municipale, anime le deuxième séminaire 
des commerçants 
2  Les commerces développent le Click & 

Collect
3  Le cellule téléphonique de soutien aux 

entreprises 
4  De nombreuses entreprises ont fait des 

dons comme ici, Nature et Nutrition
5  Les commerçants ont dû très vite  

s’adapter aux mesures sanitaires
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vos côtés !
Nous sommes restés à
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Adjointe honoraire au Maire de Compiègne,  
déléguée à l’information et à la communication

Françoise TROUSSELLE 
« Cette année, plus que jamais, la communication s’est 
avérée indispensable à la gestion de la crise sanitaire. 
Les services ont donné toute leur énergie pour dévelop-
per une communication adaptée à tous les publics et 
nous nous sommes perpétuellement réinventés pour 
vous permettre d’obtenir rapidement une information 
fiable. Nous n’avons oublié personne. Les plus fragiles 
ont été appelés par téléphone, quand les plus jeunes ont 
pu nous suivre, jour après jour et heure après heure, sur 
les réseaux sociaux ou le site internet. 
Une fois n’est pas coutume, merci aussi à tous les 
réseaux de communication, souvent, et à juste titre, 
décriés, mais qui s’avèrent être un véritable vecteur de 
lien social lors d’une crise et lorsqu’ils sont parfaite-
ment utilisés. Je ne retiendrai alors que le meilleur, car 
je crois profondément que nous sommes faits pour vivre 
ensemble, en harmonie. »

LE WEB ET LES RÉSEAUX POUR SE TENIR INFORMÉ
Face à cette épidémie, qui a terrassé notre territoire et le monde 
entier, la ville de Compiègne et l’Agglomération ont apporté à 
leurs habitants une information fiable, précise et efficace. Le 
nombre de visites sur notre site internet l’atteste avec une hausse 
de 69 % de nouveaux visiteurs dans la seule période du 16 mars 
au 22 mai. Le compte Facebook de la Ville et de l’Agglomération 
compte désormais 37 000 amis. Nous avons élaboré une commu-
nication de proximité en vous tenant informés principalement 
des conditions dans lesquelles s’exerçaient les services publics : 
ramassage des déchets, conditions d’accès aux différents services 
de la Mairie comme l’état civil ou le CCAS. Tout a été mis en œuvre 
pour que chaque citoyen, en un clic, trouve l’information dont 
il avait besoin. 

NOUS VOUS INFORMONS, NOUS COMMUNIQUONS
C’est aussi la communication qui a mis au point une nouvelle 
application pour la distribution des masques au moment où l’on 
enregistrait la plus forte tension, qui a géré la chaîne de bénévolat 
au niveau de l’ARC avec nos centaines de couturières, en relation 
avec les Maires des communes de l’ARC.
C’est aussi la communication qui a accompagné le déconfinement 
avec le plan de relance et c’est aussi la communication qui a 
permis à la Fête des associations de se tenir, dans le respect le 
plus scrupuleux des gestes barrières. 

Nous garderons de cette triste expérience des méthodes renou-
velées, des outils réadaptés, un savoir-faire qui pourra être utile 
dans de nombreuses circonstances et une volonté infinie d’être 
au plus proche de vos préoccupations.
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attractive et naturelle

Compiègne, une destination

Vice-Président de l’ARC,
délégué au tourisme, 
Maire de Saint-Jean-aux-Bois

Jean-Pierre LEBŒUF
« L’année a été très compliquée pour le tourisme. La dynamique 
qui s’était mise en place depuis plusieurs années a été stoppée 
violemment avec la crise sanitaire. Si le retour à la normale est 
progressif, il faut garder pour objectif que notre territoire, à 
proximité de Paris et au cœur de la troisième forêt domaniale de 
l’hexagone, dispose des ressources naturelles les plus tangibles 
pour un boum touristique dans les années à venir.
Cependant, en ce début d’année, je tiens ici à m’adresser parti-
culièrement à tous les professionnels du tourisme qui ont souf-
fert de cette crise. Qu’ils reçoivent tous mes remerciements 
pour leurs efforts, pour leur inventivité. L’Agglomération les 
accompagnera au maximum pour amoindrir le choc de la crise 
et les aider à trouver des issues positives. »

DE NOUVEAUX OUTILS POUR ATTIRER LES TOURISTES
La vidéo « Happy family », réalisée dans le cadre du plan de relance 
touristique des Hauts-de-France, a largement été remarquée 
par nos « amis » Facebook avec 13 996 vues sur Compiègne et 
son agglomération, 9 336 vues sur Compiègne Tourisme et plus 
de 100 000 vues via les réseaux sociaux du Département et de 
la Région.

Le nouveau jeu « Le trésor oublié » a été lancé début juillet et 
remporte un vrai succès avec 240 livrets vendus. Ce jeu permet 

une immersion dans notre territoire pendant une visite d’1h30, 
passant de Jeanne d’Arc à l’époque napoléonienne. 

« À la recherche des animaux de la forêt » est un jeu de 
piste familial lancé via l’application mobile « Compiègne et sa 
Région », en collaboration avec la Fédération des Associations 
de Commerçants du Compiégnois. Il s’agissait de retrouver les 
peluches des animaux de la forêt (en vente à l’Office de Tourisme) 
dans les vitrines des commerçants partenaires sur le parcours 
« De Charles le Chauve à Napoléon III ».

1  L’Office de tourisme a ouvert un chalet 
d’information en Centre-Ville lors du  
déconfinement
2 & 3  La forêt de Compiègne, notre patrimoine 

à sauvegarder
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Vice-présidente de l’ARC,  
déléguée au patrimoine, aux paysages et 
aux relations avec l’Office National des Forêts  
Maire de Vieux-Moulin

Béatrice MARTIN 

« La 3ème forêt domaniale de France a largement été 
mise à l’honneur lors de cette sortie de crise avec de 
nombreuses photos et vidéos qui ont été partagées par 
les internautes et j’invite tous les amoureux de la nature 
à profiter des 14 000 ha de cet espace accessible à tous, 
de ses petits villages typiques, de ces points d’eau, de 
ses arbres remarquables. 
Cette forêt est aujourd’hui accessible aux amoureux des 
équidés, en famille ou entre amis grâce aux promenades 
qui sont désormais possibles avec les chevaux Henson 
du Pôle Équestre du Compiégnois. 
L’ONF a été un partenaire privilégié cette année ainsi 
que les gendarmes à cheval qui nous ont permis de profi-
ter de cette forêt que nous aimons. »

4  Le 26 septembre, l’émotion était grande au Mémorial de l’internement et de la 
déportation à l’occasion du 75e anniversaire de la libération de ce camp. Le dictionnaire 
biographique des 9 000 déportés de France au camp de Mittelbau-Dora a été remis à 
des familles de déportés passés par le camp de Royallieu.
5  Les porte-drapeaux répondent toujours présent aux manifestations patriotiques.
6  Le 102e anniversaire de l’Armistice du 11 novembre 1018 à la Clairière s’est déroulé en 

comité très restreint, sous la présidence de la Préfète de l’Oise Corinne ORZECHOWSKI. 
Les autorités présentes ont pu rendre hommage au Service de Santé des Armées, à 
tous les soignants, civils et militaires, qui se dévouent sans compter pour accompagner, 
soigner et sauver les malades de la COVID-19.

4 5

6
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1  L’Office de tourisme a ouvert un chalet 
d’information en Centre-Ville lors du  
déconfinement
2 & 3  La forêt de Compiègne, notre patrimoine 

à sauvegarder
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LA GARE SERA RECONSTRUITE
Dans le cadre de l’aménagement de l’écoquartier, une visite de 
terrain a été organisée, fin août, avec nos partenaires de « Gares 
et connexions » et de la Région. Ils ont pu confirmer la perspective 
d’une démolition et d’une reconstruction de la gare, à l’horizon 
de 2024. Il s’agit maintenant de travailler sur la conception archi-
tecturale et environnementale et d’accompagner les programmes 
de constructions et réhabilitations en ayant à cœur de répondre 
aux critères du label « écoquartier ». 

Autre point important, le transporteur Géodis a déménagé, ce 
qui permet de délester le quartier des camions et de préparer 
la reconversion du site. 

Enfin, l’ARC a déjà pu enregistrer le positionnement d’investisseurs 
pour ce quartier d’avenir.

LES HAUTS DE MARGNY EMBELLIS ET SÉCURISÉS
Ce pôle économique prend de l’envergure et de nouveaux 
projets sont en cours de concrétisation. Un cheminement piéton 
et cycliste permet désormais d’y accéder en sécurité. L’entrée 
de zone a fait l’objet d’aménagements conséquents avec des 
enrochements paysagers, une signalétique et une configuration 
plus attractives. Les espaces verts ont été retravaillés et arborés 
pour rendre ce pôle économique plus agréable. Un peu plus 
d’une décennie après le départ des militaires, ce site a considé-
rablement évolué. 
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Vice-président de l’ARC,  
délégué aux grands projets et grandes infrastructures 
Adjoint au Maire de Compiègne, délégué à la sécurité 
Vice-président du Conseil départemental de l’Oise, chargé des finances

Éric de VALROGER
« Nous avons une agglomération qui avance et qui a toujours 
su anticiper l’avenir. C’est ainsi que cette année a été marquée 
des avancées importantes pour nos grands projets. La concep-
tion du futur écoquartier de la gare continue de se dessiner. Ce 
secteur va prendre d’autant plus d’importance avec le futur 
barreau Picardie-Roissy et nous avons eu de bonnes nouvelles 
de nos partenaires pour la reconstruction d’une gare moderne. 
À Margny-lès-Compiègne et Venette, les travaux ont débuté 
pour la réalisation de la seconde phase du quartier de la Prairie, 
qui va associer harmonieusement logements collectifs et indivi-
duels, activités tertiaires, cellules commerciales et équipements 
publics modernes. 
L’ARC a également le privilège d’être directement concernée 
par des projets de très grande envergure, à l’image du barreau 
ferroviaire Picardie-Roissy et du Canal Seine-Nord Europe. »

grands projetsDe 

qui prennent corps

1
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LES SABLONS SE PRÉPARENT POUR UNE ÉTAPE MAJEURE
Cette année a été principalement consacrée aux travaux de voirie 
et prévoirie pour ce quartier en construction en lisière de forêt. 
Ce sont plus de 2 millions € qui ont été investis en 2020 dans 
des voies et réseaux pour accueillir les prochains programmes 
immobiliers  : 200 logements collectifs en accession privée, 
en accession sociale et en logements locatifs intermédiaires, 
9 maisons de ville et 13 lots à bâtir. 
Des commerces de proximité en rez-de-chaussée d’immeubles, 
autour de la place Michel Woimant, et une maison médicale 
d’environ 250 m2 viendront animer ce nouveau quartier. 
Les commercialisations avancent bien pour ce site très attractif. 

DES CARTOGRAPHIES PRÉCIEUSES
Le système d’information géographique de l’ARC permet de 
cartographier des informations très précieuses pour différents 
métiers de l’intercommunalité. Il a aussi vocation à rendre 
accessible des données publiques pour retrouver son école de 
rattachement, le conteneur à verre le plus proche… 
Il est utilisé également à des fins de concertation, comme c’est 
le cas désormais pour échanger autour des aménagements 
cyclables du Plan vélo. 

ZAC DE LA PRAIRIE II À MARGNY/VENETTE 
Les travaux de prévoirie se poursuivront en 2021. Ces aména-
gements vont permettre de viabiliser quatre parcelles qui 
accueilleront, dans un premier temps, quelque 200 logements 
en immeubles collectifs. 

1  Les quartiers gare et de l’École d’état-major
2  De nouveaux logements dans le  

quartier du Camp des Sablons
3  Les Hauts de Margny poursuivent leur 

développement 
4  La Prairie II, c’est parti !
5  La gare sera entièrement reconstruite pour 

accompagner le nouveau projet de dévelop-
pement de ce quartier5
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Profitez du 
meilleur choix et 
des meilleurs prix 
de lancement 

ET PROFITEZ DES AVANTAGES 
GOUVERNEMENTAUX 

(1) Loi
(2)

Compiègne (60)

La Canopée

TOUTES LES
NOUVEAUTÉS

Découvrez 

à côté de chez vous !

Margny-Lès-Compiègne (60)

(1) PTZ :  Valable pour tous les prêts à taux zéro émis à partir du 1er janvier 2016 pour l’acquisition par un primo-accédant de sa résidence principale neuve. Attribution du prêt soumise à conditions notamment de ressources, (2) Loi 
Pinel : réduction d’impôt, codifiée à l’article 199 novovicies du code général des impôts, pour l’acquisition d’un logement neuf situé dans certaines zones géographiques et en fonction de la performance énergétique du bâtiment, 
destiné à la location pendant 6 ans minimum à un loyer plafonné et à des locataires sous plafonds de ressources. La réduction d’impôt est de 12% (pour 6 ans de location) 18%  (pour 9 ans de location) ou de 21% (pour 12 ans de 
location) du prix d’acquisition du bien retenu, dans la limite d’un prix d’achat de 5 500 €/m².  Document non contractuel - Illustration à caractère d’ambiance - SAS au capital de 1 500 euros - RCS Versailles 489 244 483 - 11 place de 
l’Europe, 78140 Vélizy-Villacoublay.

Eden Park
et ses villas

Appartements neufs du studio au 5 pièces

Maisons individuelles en duplex de 4 pièces

Appartements neufs du 2 au 3 pièces
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 ZAC DES JARDINS À LA CROIX SAINT OUEN 
Un site de rencontres intergénérationnel intégrant une aire de 
jeux a été créé sur une surface d’environ 1 000 m². Parallèlement 
les travaux de prévoirie de la tranche II de la ZAC, permettant la 
viabilisation de 18 lots à bâtir, se poursuivent. Ils viennent clore 
les dernières viabilisations de parcelles sur cette zone. 

VOIE VERTE CLAIROIX – BIENVILLE 
Une voie verte a été réalisée sur plus de 3 km entre Clairoix et 
Bienville, y compris les aménagements paysagers en périphérie 
avec notamment la remise en état du quai de Bienville. Ces 
travaux, pour la partie espaces verts, vont se poursuivre en ce 
début d’année 2021.

Vice-président de l’ARC, délégué à l’aménagement,  
l’urbanisme, aux équipements et au PPRI 
Conseiller municipal de Compiègne

Benjamin OURY 

« L’actualité en matière d’aménagement conjugue les 
concrétisations et les préparations de projets. Ainsi, 
chacun peut apprécier les avancées notables sur l’École 
d’état-major où l’on aborde la dernière phase. D’autres 
chantiers se poursuivent à bon rythme, au Maubon à 
Choisy-au-Bac, au Camp des Sablons à Compiègne ou 
dans le quartier des Jardins à La Croix Saint Ouen… 
Ces réalisations reposent sur un précieux travail en 
amont. C’est dans ce cadre que des études et des parte-
nariats avancent autour du renouvellement urbain des 
quartiers des Musiciens et des Maréchaux à Compiègne. 
Nous préparons également l’avenir de nos parcs d’acti-
vités dans la mesure où ils se remplissent à un rythme 
dont on peut se féliciter. 
C’est la complémentarité de nos aménagements qui 
fait leur succès, je me réjouis que nos équipes s’ins-
crivent dans cet état d’esprit constructif pour notre 
agglomération. »
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La Cour d’Eylau de l’ancienne École d’état-major à Compiègne

Les futurs nouveaux logements du Maubon à Choisy-au-Bac



LE SQUARE DU VIVIER-CORAX RÉHABILITÉ 
Depuis plusieurs années, la ville avait identifié des difficultés 
au niveau du square du Vivier-Corax. En effet, les habitations 
vieillissantes et l’espace public peu adapté ont rendu ce quartier 
plus difficile à vivre. 

En partenariat avec l’OPAC de l’Oise et les locataires, la Ville a 
donc mené une opération de requalification d’envergure. 
150 logements collectifs ont fait peau neuve avec une atten-
tion particulière sur les performances énergétiques. Isolation 
thermique par l’extérieur, reprise des toitures, mise en place de 
nouvelles VMC, remplacement des huisseries extérieures et des 
portes palières offrent dorénavant aux habitants de meilleures 
performances énergétiques. 
À l’intérieur des logements, les cuisines et les salles de bains 
ont été refaites. 
Côté espaces publics, de nouvelles plantations ont été réalisées 

à Sainte-Catherine et de nouvelles voies d’accès au quartier faci-
litent désormais les circulations et les différents stationnements .

L’ÉCHARDE S’AÈRE
2020 a été une année marquante pour tous les habitants du 
square de l’Écharde. 
Après plusieurs années de concertation, les travaux de restruc-
turation ont été réalisés, pendant deux ans. Une nouvelle rue 
d’accès a été créée entre le square de l’Écharde et la rue du 
Bataillon de France. 
La voie, derrière les maisons individuelles rue du Bataillon de 
France, a également été refaite et bordée d’une haie paysagère 
et les enfants peuvent maintenant passer du temps à jouer en 
extérieur sur la toute nouvelle aire de jeux. 
Les véhicules peuvent se stationner sur des places réorganisées et 
l’éclairage public a été entièrement refait, le foyer et les garages 
ont été démolis, laissant place aux nouveaux espaces publics. 

Adjoint au Maire de Compiègne,  
délégué à l’intégration, au respect des diversités, à la Politique de la Ville, 
aux nouvelles actions de restructuration urbaine, 
à la coopération décentralisée

Oumar BA
« Depuis plus de 10 ans maintenant la ville de Compiègne, l’ARC, 
la Région et l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine, les diffé-
rents bailleurs et les partenaires privés s’emploient à améliorer 
la situation dans des quartiers fragiles de la ville. Les actions 
menées permettent d’intervenir sur le bâti, sur les équipements 
et les espaces publics mais également sur l’accompagnement 
des habitants tant sur l’aspect éducatif que sur l’insertion 
économique ou culturelle. 
L’élan de solidarité qui s’est manifesté me rend particulièrement 
confiant pour l’avenir. Je remercie toutes les entreprises qui 
ont offert des ordinateurs aux jeunes en rupture numérique 
ainsi que les employés municipaux qui ont été particulièrement 
actifs pour apporter aux élèves leurs devoirs à la maison. Ce lien 
humain a permis à de nombreuses familles d’éviter le drame de 
l’échec scolaire. »
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1  Le Vivier-Corax a fait peau neuve durant l’été 
2  La toute nouvelle aire de jeux du quartier de l’Écharde
3  La nouvelle voie d’accès du quartier de l’Écharde

1

Rénovation
urbaine 
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« Le centre municipal  
Anne-Marie Vivé. »
Lieu emblématique de cette deuxième phase de 
rénovation urbaine dans le quartier du Clos des Roses, 
le centre municipal Anne-Marie Vivé est le premier 
équipement à bénéficier d’une réfection complète et 
d’un agrandissement. Le permis de construire a été 
déposé, les travaux débuteront à l’été 2021. Suivra la 
requalification du Centre de Rencontres de la Victoire 
puis du groupe scolaire Faroux.

1  Le Vivier-Corax a fait peau neuve durant l’été 
2  La toute nouvelle aire de jeux du quartier de l’Écharde
3  La nouvelle voie d’accès du quartier de l’Écharde
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L’ART DANS NOS RUES AVEC…
• L’exposition photo urbaine « Libre », réalisée par les photographes 
compiégnois Aline Diépois et Thomas Gizolme, installée sur 
les vitrines des commerces inoccupés du centre-ville, souligne 
l’activité et l’identité équestres de notre ville. 
• Les sculptures monumentales de Christophe Charbonnel et de 
Quentin Garel, installées en hyper centre de Compiègne, sont 
exposées depuis juillet 2020, dans le cadre d’un partenariat avec 
la Galerie Bayart.
• La photographie géante de la fresque de Lascaux, chevaux et 
aurochs tachetés, par le photographe Jean Vertut, sur les grilles 
du Parc Songeons, faisait écho à la nouvelle salle Préhistoire du 
Musée Antoine Vivenel. 

DES ÉVÉNEMENTS OXYGÉNÉS !
• L’exposition « Arbres remarquables » à l’espace Saint-Pierre-
des-Minimes avec les peintures de Joss Blanchard.

• Le grand succès de la 28ème édition du Festival des forêts sur le 
thème « Mythologie et forêts » a su répondre au besoin d’apai-
sement en proposant de nombreux concerts intimes baptisés 
« Bains de forêts musicaux ».
• Le 19ème Festival du Film de Compiègne avec une « Invitation 
au voyage » bien nécessaire ! 

DES ÉTABLISSEMENTS CULTURELS QUI SE RÉINVENTENT 
• Le Salon du jardin du Cloître a vu le jour dans l’aile est du Cloître 
Saint-Corneille pour faire une pause gourmande.
• L’inauguration, le 18 septembre, de La librairie du Mémorial qui 
propose plus de 300 références autour de la Seconde Guerre 
mondiale ou des conflits contemporains, des romans, des BD, 
des livres historiques et des récits jeunesse.
• Le Conservatoire de Musique et de Danse, plus pluridisciplinaire 
que jamais, ouvre des cours d’expression théâtrale pour des 
jeunes de 10 à 16 ans.
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Adjointe au Maire de Compiègne, 
déléguée à l’action culturelle et aux relations internationales, 
présidente de la commission d’appel d’offres

Arielle FRANÇOIS
« C’est dans l’adversité que naissent les opportunités. Plus que 
jamais, cette année la culture, aussi, a dû se réinventer. Alors 
que les lieux culturels étaient clos, l’art et la culture, en mode 
dématérialisé, sont devenus notre oxygène. Nos établissements 
compiégnois ont multiplié leurs initiatives pour garder le lien 
et, en quelques clics, diffuser la culture chez vous : en ligne, 
les professeurs de nos écoles d’art ont continué d’enseigner, 
de chanter, danser, peindre et sculpter avec leurs élèves, les 
bibliothèques ont conté, les musées ont proposé des animations 
toujours plus connectées. 
Le numérique nous a donné ou redonné l’appétit du réel. 
Aujourd’hui nous souhaitons continuer de faire tomber les 
barrières ; nous vous promettons un nouveau souffle de culture, 
des expériences inédites, jubilatoires et conviviales, chez vous, 
dans vos établissements mais aussi hors les murs. La culture 
sera partout, même où on l’attend le moins ! »

la culture !
Réinventons Exposition des Monumentales de la galerie Bayart dans le jardin du Cloître



• De la B.D au Mémorial de l’internement et de la déportation 
qui a lancé la première édition du Festival de bande dessinée 
historique « Traits de mémoire » avec, entre autres, la rencontre 
avec les auteurs Gaétan Nocq et Pascal Rabaté. Cela fait écho à 
l’exposition « Rahan et la Préhistoire » des Musées de Compiègne.

RENDEZ-VOUS EN 2021 : LA TECHNOLOGIE ET L’INNOVA-
TION AU SERVICE DU PATRIMOINE
C’est dans l’aile de plain-pied du Musée Vivenel, dans un souci 
d’accessibilité, que sera créé le centre d’immersion historique 
sur l’histoire de Compiègne. Le visiteur sera plongé, grâce à des 
images 3D, dans diverses époques de l’histoire de Compiègne, 
à travers ses monuments patrimoniaux emblématiques qui 
retrouvent vie sous ses yeux… Une expérience sensorielle 
inédite, comme un préambule indispensable pour une visite 
de Compiègne et ses environs.

Adjointe au Maire, déléguée aux fêtes et aux manifestations événementielles 
et à la gestion des salles municipales 

Évelyse GUYOT
« S’adapter, innover et toujours bouger ! »
« Frappé de plein fouet par l’épidémie le service événementiel 
a su s’adapter, innover, trouver des solutions alternatives pour 
maintenir des animations en mêlant numérique et humain. Pour 
la première fois, notre Reine du Muguet a été élue par vote SMS 
émis en direct sur les réseaux sociaux. 
J’ai tenu à maintenir les animations de l’été dans les rues du 
centre-ville avec des groupes musicaux locaux sous l’impulsion 
de l’Association des Commerçants mais aussi la 2ème édition 
des Rendez-Vous de Septembre au cloître Saint-Corneille avec 
des artistes de renommée nationale et internationale. Malgré 
la pandémie, ces rendez-vous autant festifs que culturels ont 
trouvé leur public venu en nombre.
Nous avons déployé toute notre énergie sur les Fêtes de Noël 
pour maintenir, au moins en fin d’année, cette ambiance 
festive pour les petits et les grands et profiter des magasins du 
centre-ville, ces fêtes de fin d’année représentant l’espoir d’une 
nouvelle année plus joyeuse où nous saurons, quoi qu’il en soit, 
nous adapter entre tradition et nouveauté.
La ville s’est efforcée de maintenir au maximum ses différents 
événements festifs par une transversalité réussie entre commu-
nication et événementiel, avec des supports différents afin de 
conserver le lien de partage, de joie dont chacun d’entre nous a 
besoin dans le contexte actuel. »

Justyna DEPIERRE, conseillère municipale, déléguée au développement culturel dans 
le cadre des relations internationales, Sidonie GRAND, déléguée aux actions  
touristiques, Philippe MARINI, Arielle FRANÇOIS, adjointe au Maire, déléguée à la 
Culture et NOWART, le street-artiste de l’impératrice Eugénie 

2

« Préserver les liens d’amitié 
avec les villes jumelles. »
Avec le report d’animations conviviales, comme le traditionnel 
« Tour de table des jumelages », les échanges et festivités liés 
aux relations internationales ont dû être limités. Les associa-
tions de jumelage, partenaires privilégiés de la coopération 
décentralisée à Compiègne, ont toutefois profité de la Fête des 
associations, en septembre, pour présenter les liens d’amitié 
avec nos villes jumelles.
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1  Les Compiégnois  
solidaires de leurs 
amis libanais en 
présence de Claire 
AOUN, présidente de 
l’association le Cèdre 
Marie-Louise
2  L’élection de la 

reine s’est faite sur les 
réseaux sociaux 
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Environnement
et transports

DÉVELOPPEMENT DURABLE / EAU / 
PATRIMOINE / TRANSPORTS / 
VOIRIE 
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LE BIO S’INSTALLE DAVANTAGE DANS LES CANTINES 
En 2020, l’ARC a poursuivi des actions d’accompagnement auprès 
des communes (Armancourt, Jaux, Jonquières, Le Meux, Margny-
lès-Compiègne, Vieux-Moulin, Compiègne), avec le soutien de 
l’association Bio Hauts-de-France, pour l’introduction de produits 
issus de l’agriculture biologique dans les menus des cantines. 
Cette action a pour objectif, au-delà de respecter la loi EGALIM 
(50 % de produits durables de qualité, dont 20 % de produits bio), 
de soutenir le développement de l’agriculture biologique locale. 

Par ailleurs, 4 communes tests : Armancourt, Jaux, Jonquières 
et Le Meux suivent un programme d’animations au sein des 
écoles maternelles sur le gaspillage alimentaire et le jardinage 
écologique. 

LE BOIS SOURCE D’ÉNERGIE 
Le réseau de chaleur de Compiègne a été construit en 1965. Il 
a grandi et évolué au rythme des mutations de la ville. Sillon-
nant sur 16 km les quartiers ouest de la ville, il alimente en 
chauffage et en eau chaude sanitaire près de 6 000 logements 
et 3 000  équivalents-logements.

La ville de Compiègne, soucieuse de stabiliser au mieux le prix 
de la chaleur pour les habitants et de leur proposer des solutions 
énergétiques renouvelables, a décidé de verdir son réseau de 
chaleur, c’est-à-dire introduire une énergie renouvelable dans la 
production de chaleur. Cette transition sera accompagnée par 
la construction d’une nouvelle chaufferie biomasse juste à côté 
de la chaufferie actuelle rue Bayard.
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Vice-présidente de l’ARC,
déléguée au Plan Climat Énergie Territorial, 
Maire de Le Meux

Évelyne LE CHAPELLIER

« Je me réjouis du Contrat de Transition Écologique (CTE) signé 
à l’échelle du Grand Compiégnois. Ce CTE permet un déploie-
ment sur des sujets qui complètent notre Plan Climat Air Énergie 
Territorial, avec notamment : 
• l’étude des circuits courts alimentaires bio afin de développer 
un Projet Alimentaire Territorial (PAT) par la suite ; 
• l’étude des énergies renouvelables sur l’écoquartier Gare 
Compiègne-Margny-lès-Compiègne en complément de la réali-
sation de la chaufferie biomasse sur le réseau de chaleur exis-
tant sur Compiègne ;
• la création d’un fonds de participation « vert » destiné à finan-
cer les projets citoyens sur la transition écologique. La mise en 
place de ce fonds de participation a pour but de donner aux 
associations, la possibilité de contribuer pleinement à la tran-
sition écologique de leur territoire. L’appel à projets sera lancé 
en début d’année 2021. »

environnementL’ 

au cœur de tous les enjeux

1
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80 % du bois proviendra d’un rayon inférieur à 100 km permettant 
un approvisionnement direct. La biomasse sera issue de bois 
de palettes non réutilisables et de résidus de l’entretien et de 
l’exploitation forestière.
Cela évitera l’émission d’environ 12 000 tonnes de CO₂ par an 
soit l’équivalent de 7 000 véhicules en circulation.

LA CONTINUITÉ DU SERVICE DE COLLECTE DES DÉCHETS 
PENDANT ET EN SORTIE DE CRISE
Pendant la période de confinement, des choix ont dû se faire 
en raison des protocoles sanitaires mais également d’agents 
malades ou à risques. L’objectif tenu était de maintenir les 
collectes prioritaires, à savoir les ordures ménagères et celles 
des déchets recyclables. 

VENTE DE COMPOSTEURS À TARIFS PRÉFÉRENTIELS
La vente de composteurs aux habitants a pu se réaliser lors du 
déconfinement. Une seconde opération a eu lieu en octobre 2020. 

EX-CCBA : TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES 
GÉNÉRALISÉE
Depuis le 1er janvier 2021, les 6 communes de la Basse Automne 
(Verberie, Béthisy-Saint-Martin, Béthisy-Saint-Pierre, Néry, 
Saintines et Saint Vaast de Longmont) sont désormais soumises 
à la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères – elles étaient 
jusque-là assujetties à la REOM avec une part variable. La loi exige 
d’harmoniser le financement de la collecte des déchets et c’est 
la TEOM qui a été retenue pour sa simplicité, ses performances 
environnementales et la prévention des dépôts sauvages. 

La TEOM est calculée uniquement sur la base fi scale du logement, 
du commerce ou de l’entreprise. Il n’y a pas de part variable calcu-
lée en fonction du poids des déchets collectés. L’ARC a mandaté 
un cabinet d’expertise qui a réalisé des simulations de la facture 
TEOM et a constaté que 95 % des foyers de ces 6 communes vont 
payer moins cher la collecte des déchets.

1  Dégustation de miel local lors de  
de Compiègne Parc
2  Mangeons local
3  Les enfants de l’ARC mangent des 

produits issus de circuits courts
4  Campagne de communication sur le 

respect de l’environnement

2

« Moins de déchets plus 
de déchets verts. »
Une baisse globale des déchets collectés sur les  
22 communes de l’ARC a été constatée pendant le  
1er confinement.

•  Ordures ménagères : 4 250 tonnes collectées  
(- 676 tonnes sur la même période en 2019).

•  Tri sélectif : 1 343 tonnes collectées (- 73 tonnes sur 
la même période en 2019).

•   Déchets verts : 1 420 tonnes collectées,  
(+ 252,62 tonnes sur la même période en 2019).

•  Encombrants : doublement de la collecte en fin  
de confinement.

4
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L’Agglomération de la Région de Compiègne a en charge la 
production et la distribution d’eau potable sur ses 22 communes. 
À ce titre, elle investit pour entretenir ses réseaux, ses ouvrages 
d’eau potable et pour construire de nouveaux ouvrages ; ces 
investissements conséquents ont notamment pour but de réduire 
les fuites et de sectoriser et sécuriser l’alimentation en eau entre 
Baugy et les Hospices.

LES TRAVAUX DU SCHÉMA DIRECTEUR D’ALIMENTATION EN 
EAU POTABLE
En 2020, les travaux du réservoir d’une capacité de 1 500 m3 

ont commencé sur le site des Hospices à La Croix Saint Ouen. 
Le chantier devrait durer 18 mois. Parallèlement la station de 
surpression dite de « La Rocade » est également en construction. 

Ces travaux permettront également de relier les réseaux d’eau de 
communes isolées comme Bienville ou Lachelle. La canalisation 
de secours de la commune de Bienville a été posée pendant 
l’été 2020 et entrera en service dès que les tests de pression 
auront été réalisés.

ACQUISITION DE DONNÉES SUR LE FORAGE DE BAUGY
L’acquisition de données sur l’alimentation en eau des forages de 
Baugy permettra d’établir le lien entre les forages et la nappe et/
ou les forages et l’Aronde, elle permettra également d’améliorer 
nos connaissances sur l’origine des eaux captées par ces forages. À 
l’issue de l’étude, l’ARC pourra identifier les zones d’alimentation 
prioritaires des forages et ainsi renforcer l’animation sur celles-ci. 
Cette étude va durer 2 ans et débutera en 2021.

Vice-président de l’ARC, délégué au développement durable,  
aux risques majeurs et à la gestion de l’eau potable,  
Maire d’Armancourt

Éric BERTRAND

« L’ARC a commencé les travaux majeurs du Schéma Directeur 
d’Adduction d’Eau Potable en juillet 2020 par la construction 
du réservoir surpresseur des Hospices et du surpresseur de « La 
Rocade ». Ces travaux ont pour but de sécuriser les ressources 
majeures du territoire à savoir Baugy et les Hospices. Par 
ailleurs, une partie des travaux permettra de sécuriser l’ali-
mentation en eau des communes de Bienville et de Lachelle 
mais également le SIAEP de Longueil-Sainte-Marie.
Il est prévu de démarrer les études d’un Schéma Directeur 
d’Adduction d’Eau Potable 2 à l’échelle des 22 communes de 
l’ARC. Il permettra la sécurisation des ressources en eau des 
6 communes de la Basse Automne et de travailler sur la qualité 
de l’eau à l’échelle du territoire. En effet, l’eau distribuée sur 
l’ARC présente des disparités que nous souhaitons traiter et 
améliorer.
Le Pays Compiégnois souhaite s’engager dans un avenir proche 
dans un Projet Alimentaire Territorial Durable (PATD) qui offre 
une dimension économique, environnementale et sociale. »

L’eau,
une ressource à préserver



TRAVAUX ET ÉTUDES SUR LES RÉSERVOIRS 
L’ARC a lancé une étude afin de reprendre le génie civil du réservoir 
de La Croix Saint Ouen. En effet, celui-ci est fragilisé. Les travaux 
de consolidation du réservoir seront réalisés début 2021.

Par ailleurs, l’ARC dispose de 14 réservoirs sur son territoire. Ces 
réservoirs n’ont jamais été réhabilités depuis leur construction, 
par conséquent le génie civil, la sécurité des sites, l’étanchéité 
des cuves se sont dégradés. L’audit permettra de définir un ordre 
de priorité de réhabilitation et un programme de travaux.

DU MIEL PRODUIT DANS UNE STATION D’ÉPURATION 
15 ruches ont été installées en avril 2020 sur le site de la station 
d’épuration de La Croix Saint Ouen dans une démarche de déve-
loppement durable. 450 kg de miel ont été produits en 3 récoltes.

Vice-président de l’ARC,  
délégué à la gestion des eaux pluviales,  
Maire de Saintines

Jean-Pierre DESMOULINS

« Depuis le 1er janvier 2020, la compétence des Eaux Pluviales 
Urbaines (GEPU) a été transférée des communes à l’Aggloméra-
tion. Au sein du Pôle Développement Durable, un service ratta-
ché au service assainissement a été créé pour prendre en charge 
cette nouvelle compétence.
Le transfert de compétence coïncide avec le nécessaire chan-
gement de philosophie des collectivités pour le traitement 
des eaux pluviales. Il faut rappeler que fin 2019, l’ARC a voté 
à l’unanimité de son Conseil d’Agglomération la révision du 
PLUiH, dans lequel la gestion alternative des eaux pluviales à 
la parcelle par infiltration est imposée.
Un inventaire des ouvrages et des réseaux a été lancé et est en 
cours de réalisation sur l’ensemble des 22 communes de l’ARC. 
Cet inventaire permettra d’avoir un schéma de gestion et de 
mettre en place un contrat de prestations pour leur entretien. »

1  Cor Silvae, l’œuvre unique de  
Nicolas LEPREUX a été installée en haut 
des Beaux-Monts
2  Le Pont-Neuf a dix ans, il facilite  

les circulations dans le cœur  
d’agglomération
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« Notre forêt souffre. »Après plusieurs années de sécheresse, 
30 % de la forêt domaniale se meurt par 
manque d’eau.



LE CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL DE COMPIÈGNE SE MET 
AUX ÉNERGIES RENOUVELABLES
252 panneaux solaires ont été installés sur le toit du Centre 
Technique Municipal. 72 % de la production sont utilisés pour 
les besoins en électricité du Centre Technique, le surplus étant 
revendu. Cet investissement permet d’utiliser une énergie 
renouvelable qui, au bout de 9 ans, (temps de retour sur inves-
tissement), permettra de produire une énergie quasi gratuite 
pour la collectivité. Cette installation a été possible grâce aux 
subventions de l’État et de la Région.

Parallèlement, début 2020, les agents du service Espaces verts 
et Propreté urbaine ont pris possession de leurs nouvelles instal-
lations avec des vestiaires et un espace douches et sanitaires 
entièrement rénovés.

COUP DE JEUNE POUR LE CERCLE HIPPIQUE
Une 1ère tranche de travaux a été réalisée cet été au Cercle Hippique 
pour permettre au Pôle Équestre du Compiégnois de développer 
ses activités dans les meilleures conditions.
Les toitures ont été entièrement révisées, les gouttières et le dôme 
du manège remplacés, l’ensemble des bâtiments a été nettoyé 
avant la mise en peinture des différentes façades. Une nouvelle 
carrière poney a été créée et les sols sportifs de la carrière et du 
manège ont été remis à neuf. 
Un paddock a également vu le jour à la pointe du stade Lucien 
Genaille pour accueillir les 12 chevaux Henson. Enfin, la clôture 
d’enceinte a bénéficié d’une révision générale.

RÉNOVATION DES VESTIAIRES ET DU CLUB-HOUSE DU 
GYMNASE TAINTURIER 
Le gymnase Tainturier a fait l’objet d’une 2ème tranche de travaux 
de mise en conformité du bâtiment. Le club de Handball de 
Compiègne, qui évolue au sein de cet équipement, bénéficie 
désormais d’un équipement de qualité. 
Les murs et plafonds des locaux d’activités sportives des asso-
ciations (gymnastique et musculation/fitness) ont également 
fait l’objet d’une rénovation.

L’HÔTEL DE VILLE POURSUIT SA RÉNOVATION
Dans la continuité des deux années précédentes, une campagne 
de remplacement des menuiseries extérieures est en cours de 
réalisation. Cette tranche de travaux permet de finaliser la pose 
de menuiseries double vitrage au premier étage de l’Hôtel de Ville. 

À noter que plusieurs bâtiments communaux ont bénéficié d’un 
programme de remplacement des menuiseries : l’espace Cyber-
base de Bellicart, la Police Municipale, le musée Vivenel et les 
locaux de l’association Saint-Vincent-de-Paul.

RÉHABILITATION À L’ÉCOLE MUNICIPALE DES BEAUX-ARTS 
Des travaux en 2016 avaient révélé la présence d’insectes xylo-
phages, fragilisant le bâtiment. La collectivité a procédé à la 
démolition et à la reconstruction du plancher et à la réalisation 
de travaux de finition : peinture, revêtement de sol, faux-plafond, 
électricité, éclairage.
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Vice-président de l’ARC, délégué aux transports et à la mobilité 
Adjoint au Maire de Compiègne, délégué aux travaux,  
aux bâtiments communaux et aux transports

Nicolas LEDAY

« Améliorer sans cesse l’offre de transports gratuits avec la 
volonté d’intégrer des carburants verts pour nos bus, c’est 
l’un des enjeux majeurs avec comme priorité le passage à 
une mobilité décarbonée. Des pistes sont déjà lancées sur une 
alimentation des bus urbains avec du BioGNV (Gaz Naturel 
pour Véhicules), à compter de juillet 2022, et un changement 
progressif du parc de véhicules, dès juillet 2021.
Parallèlement, nous favoriserons, dès 2021, les mobilités 
douces, notamment le vélo, avec des aménagements adaptés 
qui vont être réalisés dans le cadre d’un Plan vélo ambitieux sur 
6 ans, sur l’ensemble des communes de l’ARC.
Afin de réduire son empreinte environnementale, la collectivité 
réalise d’importants efforts pour améliorer la gestion de l’éner-
gie au sein de ses bâtiments, lors de la construction de nouvelles 
installations ou de travaux de rénovation d’envergure. »

l’environnement
Transport et bâti, même combat pour 



ACCESSIBILITÉ
La ville de Compiègne poursuit ses programmes de mise aux 
normes de ses bâtiments communaux afin de les rendre accessibles 
aux personnes handicapées. Abaissement des boutons d’entrée 
et de sortie, installation de portes automatiques, création de 
sanitaires adaptés aux handicapés, rampes d’accès, achat de 
mobilier font partie des nouvelles installations.

6,3 MILLIONS D’EUROS POUR LE PLAN VÉLO !
Davantage de cyclistes dans la rue, c’est moins de pollution, 
moins de bruit, plus de convivialité, une meilleure santé. L’ARC 
et la ville de Compiègne accompagnent cette évolution par une 
politique ambitieuse qui va faciliter les circulations douces. Plus 
de 6 millions d’euros seront consacrés à la mise en place de ce 
plan vélo dans les 6 ans à venir.

Plusieurs actions seront 
menées de front dès 2021 
CRÉATION DE TRACÉS URBAINS ET INTERURBAINS EN 
ÉTROITE CONCERTATION AVEC LES USAGERS
La création de nouvelles voies cyclables fera systématiquement 
l’objet d’une concertation avec les habitants. Une application 
via le service GéoCompiégnois sur le site de Compiègne et son 
agglomération est désormais disponible pour recueillir les 
commentaires des citoyens. Ces remarques contribueront à la 
réflexion des élus sur les choix à mettre en œuvre.

La compétence en matière d’aménagement sera double afin 
de permettre un maillage plus cohérent et sans rupture sur 
l’ensemble du territoire. Les pistes cyclables reliant les pôles 
d’activités majeurs et les grands équipements relèveront de la 
compétence de l’ARC, tandis que les pistes de dessertes locales 
seront confiées aux communes. 

Des aménagements complémentaires pour relier certains tronçons 
seront réalisés, comme par exemple le tronçon de Trans’Oise 
à La Croix Saint Ouen, les voies cyclables pour faciliter les 
déplacements domicile-travail vers le Bois de Plaisance et vers 
le parc Scientifique et Tertiaire, celles des bords de la forêt et de 
l’Oise à Compiègne pour relier la zone de Mercières ou encore 
le futur pôle Gare.
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1  La rénovation de l’Hôtel de Ville historique, en 
partie financée par de généreux donateurs 
2  Des panneaux photovoltaïques ont été installés 

sur le toit du Centre Technique Municipal
3  Les pistes cyclables, un enjeu pour les six années 

à venir
4  Eugénie LE QUÉRÉ, conseillère municipale, 

déléguée au développement durable, présente le 
plan vélo avec Philippe MARINI
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AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE URBAIN POUR UN MEILLEUR 
PARTAGE DE LA VOIRIE
À Compiègne, l’espace urbain fera, dès ce début d’année 2021, 
l’objet de nouveaux aménagements favorables au vélo, dans un 
esprit de partage et de respect de tous les usagers :
• mise en place d’une zone 30 en centre-ville, mesure qui pourra 
être étendue dans d’autres secteurs de la ville,
• aménagement de quatre carrefours par mois par les services 
de la ville avec des « sas vélos », 
• installation de panneaux « cédez-le-passage cyclistes » aux 
feux tricolores sur certaines intersections, pour permettre aux 
cyclistes le dégagement à droite à un feu rouge, après avoir 
cédé le passage,

• mise en double-sens cyclable des sens uniques situés en zone 30, 
quand les rues s’y prêtent. Une phase pédagogique menée 
d’avril à juin 2021 sur quelques rues du centre-ville permettra 
aux usagers de se familiariser avec ce dispositif.

DES ESPACES DE STATIONNEMENT SÉCURISÉS ET EN 
NOMBRE SUFFISANT
Les installations dédiées au stationnement des vélos seront 
largement développées.
Des abris vélos couverts permettront la création de 288 places 
de stationnement de vélos sur l’ARC dont 96 sur la ville de 
Compiègne. Ces abris vélos seront installés à partir de juin 2021.
Les S à vélo permettront de stationner sa bicyclette un peu partout 
dans Compiègne. Dès 2021, tout remplacement de « potelet » 
sera l’occasion de mettre un S permettant d’attacher son vélo, 
si l’espace sur le trottoir est suffisant.
Un box sécurisé de 30 places disponibles sur abonnement sera 
créé rue Raymond Poincaré à Margny, en complément de celui 
déjà disponible devant la gare.

INCITER LES HABITANTS À SE DÉPLACER À VÉLO
Des formations pour les plus jeunes seront dispensées dans les 
établissements scolaires. 

Le service de location de l’ARC, VéloTIC, sera renforcé, avec 
des tarifs préférentiels pour les étudiants mais aussi pour les 
demandeurs d’emploi. L’ARC fera l’acquisition de 20 nouveaux 
vélos électriques en 2021, puis en 2022.

L’ÉCOLE D’ÉTAT-MAJOR S’OUVRE SUR LA VILLE
Les travaux de voiries se sont poursuivis avec l’aménagement 
et la création d’une placette face à la porte Chapelle, la pose de 
1 000 m² de pavés et la réalisation de 600 m² d’espaces verts. 

Par ailleurs, les travaux d’ouverture des murs du site ont démarré 
vers la rue d’Ulm. 

DES AIRES DE JEUX DE QUALITÉ 
Outre les écoles maternelles de Rothschild et de Royallieu, qui 
ont vu leurs espaces de jeux dotés d’un nouveau revêtement de 
sol, d’une structure toboggan et de jeux à ressorts pour le plus 
grand plaisir des élèves, les quartiers ne sont pas en reste. Ainsi 

2

« Les transports  
intercommunaux maintenus 
pendant la crise. »
Même si leur fréquence a été réduite à 1 passage sur 2 
pendant le premier confinement, les services de bus ont été 
maintenus sur l’ensemble du réseau pour permettre à tous 
ceux qui devaient se rendre à leur travail, et notamment les 
personnels de santé, de le faire dans des conditions optimales. 
Dès les premiers jours de la crise sanitaire, les gestes barrières 
ont été imposés pour l’ensemble des services ouverts aux 
usagers : port du masque obligatoire dans les cars, les bus, 
aux arrêts de bus, à l’agence VéloTIC ainsi que dans les 
véhicules AlloTIC. Pour respecter la distanciation physique, 
le nombre d’usagers sur les trajets AlloTIC a également été 
réduit à deux personnes au lieu de 4 en temps normal ; il a 
été limité à 25 personnes dans les TIC. 

1  Le réseau de bus gratuits de l’ARC
2  Les bus ne se sont jamais arrêtés mais se sont adaptés 

aux mesures sanitaires 



Adjoint au Maire de Compiègne, 
délégué à la voirie et à l’aménagement urbain

Marc-Antoine BREKIESZ

« L’année 2021 prendra un véritable tournant, avec notam-
ment trois axes : 
• Le lancement d’un plan vélo ambitieux concerté, avec un meil-
leur partage et sécurisation des voies de circulation.
• La mise en exergue du patrimoine vert de Compiègne avec 
l’objectif de maintenir la « 4ème fleur », de privilégier les essences 
adaptées aux conditions climatiques, de mettre en place des 
actions de désherbage citoyen, de poursuivre la politique zéro 
phyto, d’autoriser les habitants à végétaliser certaines rues...
• La contribution de la voirie et du mobilier urbain à la construc-
tion du « Compiègne de demain » avec de nouvelles voiries 
adaptées aux modes de circulation partagée, la mutation 
progressive de l’éclairage public vers un éclairage à LED, la 
sécurisation des passages piétons. »

3 4

les squares Tainturier, de l’Écharde, du Vivier-Corax, le parc de 
Bayser et le quartier Pompidou, rue du Docteur Roux bénéficient, 
depuis cet été, d’aires de jeux rénovées, dont une dite inclusive 
pour les enfants handicapés.

LA RUE CARNOT RÉAMÉNAGÉE
Dans le cadre du plan vélo qui prend en compte l’évolution de la 
place du vélo en ville, Compiègne réalisera des aménagements 
cyclables à l’occasion de toutes les rénovations de voirie. Il en 
va ainsi de la rue Carnot dont la partie haute, entre la rue des 
Réservoirs et la rue de Bournonville, est actuellement en cours 
de réhabilitation. 

À l’automne, une première tranche de travaux a été effectuée. 
Reprise des réseaux basse tension, téléphoniques et d’éclairage 
public et enfouissement des réseaux ont été au programme. 

FAVORISER LES MODES DE DÉPLACEMENT DOUX 
Après la piétonisation de certaines rues du centre-ville (rue de 
l’Étoile, rue des Pâtissiers), la ville de Compiègne a décidé de 
favoriser les circulations douces dans son centre historique, 
dans un esprit de partage et de convivialité. Au printemps 2021, 
la vitesse sera limitée à 30 km/h dans le cœur de ville. L’impact 
environnemental est également positif, avec un trafic moins 
bruyant et moins stressant pour tous.

Cette première mesure s’accompagnera d’un certain nombre 
d’aménagements : création de « sas vélos » sur les voies en tête 
des carrefours à feu tricolore, instauration de « tourne à droite » 
aux feux tricolores pour les cyclistes, pose de « S » permettant 
d’attacher son vélo et aménagement de 16 abris-vélos.

3  Travaux de rénovation de la rue Carnot 
4  Entretien saisonnier des espaces verts
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Services
à la population

SPORT / ENFANCE / SCOLAIRE / 
CCAS / PERSONNES ÂGÉES / 
SÉCURITÉ
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TERRE DE JEUX
Tir à l’arc, boxe, rugby à 7 ou équitation sont dans la dynamique 
de notre label « Terre de jeux 2024 ». Au niveau de l’agglomération, 
le BMX, l’escrime, l’athlétisme et le triathlon sont les disciplines 
retenues. 

PÔLE ÉQUESTRE DU COMPIÉGNOIS, TOUS À CHEVAL !
La ville de Compiègne et l’Agglomération de la Région de Compiègne 
ont créé une Société Publique Locale (SPL) visant à dynamiser 
la filière équestre dans le Compiégnois et à accompagner le 
développement du tourisme équestre.

Les Grandes Écuries du Roi 
Elles accueillent les tout-petits pour les premières initiations 
au poney. Les 2-6 ans ont rendez-vous avec Pistache, Zorro ou 
Pétito mais aussi avec Cacahuète, la chèvre, et Balthazar, l’âne 
de la ferme pédagogique. 

Le Cercle Hippique
Pour poursuivre l’apprentissage et débuter la compétition en 
club, le Cercle Hippique a repris ses cours en septembre avec une 
cavalerie toute jeune. C’est aussi le site de départ des promenades 
en Henson qui sillonnent le massif forestier. 

Le Terrain du Grand Parc
Après l’apprentissage et le loisir, place à la compétition au Terrain 
du Grand Parc, de nombreuses disciplines équestres s’y pratiquent 
à tous les niveaux. Quelques nouveaux aménagements vont 
permettre d’adapter le site à l’accueil de séminaires, mariages 
ou fêtes de famille.

PARCOURS D’ORIENTATION DU PARC DE BAYSER
La ville de Compiègne en collaboration avec l’Office de tourisme, 
le Département et le club de Course d’Orientation de Compiègne, 
a conçu et installé un parcours permanent d’orientation au parc 
de Bayser. 
Trois parcours sont proposés, avec autant de niveaux, s’adressant 
aux débutants et aux pratiquants confirmés. En 2021, l’ancien 
parcours santé sera remplacé par des appareils de fitness en 
accès libre.

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS EN TRAVAUX
La transformation du gymnase du Manège de l’École d’état-major 
en salle d’armes, pour y intégrer la pratique de l’escrime, devrait 
s’achever fin janvier. Ce projet bénéficie d’un financement du 
Conseil départemental et de l’Agence Nationale du Sport. Les 
passionnés d’épée et de fleuret disposeront de pistes magnétiques. 

Le club-house et les vestiaires du gymnase Tainturier ont été finis 
fin 2020. La deuxième tranche concerne la création de nouveaux 
vestiaires complémentaires qui seront réalisés dans l’année.

Il ne manquait au Tennis Club Compiègne Pompadour et au 
Rugby Club Compiégnois, deux clubs majeurs de la vie sportive 
compiégnoise, qu’un parking digne de ce nom. C’est chose faite 
avec la création d’un parking de 1 450 m2 qui compte 5 places 
PMR. Un réel progrès pour tous les sportifs.
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Adjoint au Maire de Compiègne,  
délégué aux sports et aux relations avec les associations sportives

Christian TELLIER

« C’est une année particulièrement dure pour la pratique spor-
tive que nous venons de vivre. Si les grands rassemblements, 
comme le Paris-Roubaix, ont été annulés, je pense surtout à 
nos clubs qui ont dû fermer. C’est toute une économie qui s’est 
arrêtée brutalement et l’équilibre financier de ces clubs qui est 
en jeu, car ils n’ont pour seuls revenus que les participations 
des adhérents, les subventions de la Mairie et l’énergie de leurs 
bénévoles.
Tous ces clubs, leurs fédérations et leurs bénévoles ont déployé 
des trésors d’ingéniosité pour pouvoir reprendre leurs activités 
avec des protocoles sanitaires parfois ubuesques. Cependant le 
gouvernement n’a pas jugé utile de les prendre en compte lors 
du deuxième confinement. 
Je tiens à rassurer tous les clubs et leurs adhérents du soutien 
indéfectible de la Mairie. 
Le sport c’est la santé ! Faites du sport dans le respect des 
gestes barrières mais faites du sport !

Le sport
c’est la santé
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1  Les Hensons du Pôle Équestre en  
promenade en forêt de Compiègne 
2  Alou BAGAYOKO terrasse ses jeunes  

adversaires au tennis de table
3  Le BMX fait partie des disciplines retenues 

dans le cadre des JO
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LE RELAIS ASSISTANTS MATERNELS DE L’ARC INVESTIT SES 
NOUVEAUX LOCAUX AU PUY DU ROY
Créé il y a un an, le RAM (Relais Assistants maternels) de l’ARC 
vient de s’installer au Puy du Roy, dans les anciens locaux des 
archives municipales qui ont été entièrement rénovés.

Le RAM est un lieu central d’informations sur tous les modes 
d’accueil présents sur le territoire de l’ARC dans le domaine de 
la petite enfance : assistants maternels indépendants, gardes 
d’enfants à domicile, accueil en structures. Il accompagne les 
familles dans leurs recherches et leur statut de parent particulier 
employeur, informe les professionnels de l’accueil individuel 
sur les métiers et les évolutions de carrière et offre un lieu de 
rencontres et d’échanges des pratiques professionnelles.

Le RAM est organisé en trois secteurs (nord, centre, sud). Il est 
géré par trois animatrices éducatrices de jeunes enfants qui 
assurent le suivi des assistants maternels agréés et des familles. 

Le Relais propose en parallèle, aux jeunes enfants, des lieux de 
rencontres et de socialisation au travers d’ateliers d’éveil dans 
différentes communes de l’ARC.

Adjointe au Maire de Compiègne, 
déléguée à la petite enfance

Dominique RENARD 

« Durant le confinement les crèches ont continué à accueil-
lir les enfants, notamment ceux dont les parents étaient 
personnels soignants ou enseignants. Un protocole sani-
taire a été mis en place dans les structures collectives 
municipales pour accueillir les plus petits dans les meil-
leures conditions. 
Le Relais Assistants Maternels s’est installé au Puy du 
Roy en ce début d’année, dans des locaux complètement 
rénovés. En plus d’accompagner les familles et les profes-
sionnels, le RAM organise des ateliers d’éveil une fois par 
semaine.
La présence régulière d’intervenants extérieurs dans les 
crèches municipales comme les psychologues, les psycho-
motriciens ou encore les musiciens, est aussi particulière-
ment appréciée. La création de petites structures privées 
telles que la MAM Ô Lutins dans le quartier Pompidou est 
également favorisée. »
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Des services de garde



1ère adjointe au Maire de Compiègne, déléguée à l’enseignement, 
à la réussite éducative et à la parentalité

Sophie SCHWARZ 

« En mars, nous avons mis en place le portage des devoirs 
et le prêt d’ordinateurs pour les élèves n’ayant pas ces 
outils à disposition. En mai, Compiègne était l’une des 
premières villes à signer avec l’Éducation Nationale, la 
convention 2S2C permettant aux enfants de bénéficier 
d’activités culturelles et sportives sur le temps scolaire. 
La rentrée de septembre a été préparée pour faire face à 
toute éventualité et ainsi permettre un retour le plus serein 
possible. Nous avons pu doter tous les élèves, de 6 ans 
et plus, de 4 masques lavables dès que cela a été rendu 
obligatoire. 
Enfin, je tiens à remercier les parents pour leur confiance, 
les personnels enseignants, encadrants et municipaux 
pour l’implication et la synergie indispensable dont ils 
font la preuve au quotidien ! La ville de Compiègne a pu 
maintenir de nombreuses activités pour les élèves grâce à 
la mobilisation de chacun. »
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FAIRE PREUVE D’UNE GRANDE CAPACITÉ D’ADAPTATION
Cette année 2020 a montré la formidable capacité des équipes, 
enseignants, personnel municipal, et des institutions, à s’adap-
ter et à trouver des solutions face à une situation inédite. 

Dès le mois de mars, il a fallu se réinventer pour que tous les 
enfants puissent avoir accès aux apprentissages dispensés à 
distance. La ville de Compiègne a mis en place dans les quartiers 
prioritaires un système de portage de devoirs à domicile dont 
250 élèves des écoles primaires ont pu bénéficier. 
Des ordinateurs ont été prêtés aux élèves qui n’en étaient pas dotés.

L’ACCUEIL DES ÉLÈVES SUR LE TEMPS SCOLAIRE 
Une convention 2C2S signée entre l’Éducation Nationale et la 
ville de Compiègne a officialisé ce qui avait été mis en place 
au lendemain du premier confinement, à savoir l’accueil sur le 
temps scolaire des élèves qui ne pouvaient, pour des raisons de 
distanciation physique, être accueillis en classe. 
Ils ont alors pu suivre des activités variées de pratique sportive, 
d’activités culturelles et artistiques, d’éducation au civisme 
et à la citoyenneté, dans le prolongement de l’enseignement 
présentiel ou à distance. 
Ces accueils ont été animés par du personnel municipal détaché 
pour cette mission.

décrochage
Éviter le

scolaire Opération « Vacances apprenantes »
181 enfants ont été accueillis en petits groupes dans le cadre de ce 
dispositif en juillet et août.
Des enseignants volontaires et des intervenants agréés se sont 
associés à la ville pour éviter les décrochages scolaires. Les actions 
menées au sein des centres municipaux se sont inscrites dans cette 
même logique.

240 enfants accompagnés par la Plateforme de Réussite Éducative
La réussite éducative constitue un des objectifs prioritaires du 
Contrat de Ville. En 2020, la Plateforme de Réussite Éducative 
(PRE), dispositif cofinancé par l’État et dont le rôle est d’accompa-
gner les enfants et adolescents scolarisés en éducation prioritaire 
dans la construction d’un parcours de réussite éducative, a assuré 
un suivi auprès de 240 jeunes et de leurs familles. 
Les enfants ont également pu bénéficier de stages pendant les 
vacances : initiation aux gestes de premiers secours, atelier de 
cuisine diététique et sensibilisation aux nouveaux médias en parte-
nariat avec la compagnie Acta Fabula autour de sujets comme la 
désinformation, la discrimination. 

Devenir animateur de loisirs sportifs
10 jeunes hommes, âgés de 17 à 29 ans, issus des quartiers priori-
taires de la ville de Compiègne ont bénéficié pendant un an d’une 
formation qualifiante de niveau CAP-BEP pour devenir animateur 
de loisirs sportifs. Cette formation est entièrement financée dans 
le cadre du dispositif « Citoyen en devenir ». En contrepartie, les 
jeunes se sont investis au sein des structures municipales pour 
renforcer l’équipe d’animateurs.

Un premier pas vers l’emploi avec le BAFA 
46 jeunes âgés de 18 à 25 ans, issus des quartiers prioritaires, ont 
bénéficié en juin et août derniers de sessions de formation au BAFA 
(perfectionnement et base), en contrepartie d’heures citoyennes au 
sein des centres municipaux.
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COMPIÈGNE

PORTES OUVERTES
SAMEDI 13 MARS 2021

DE 9H À 12H30

Maison fondée en 1878

(60) LACROIX ST OUEN

Menuiseries bois, alu, PVC
      Murs rideaux, vitrines
            Vérandas, dressings
                  Agencements, mobiliers, stands
                        Escaliers, parquets, fermetures

03 44 91 46 46
WWW.copeaux-salmon.fr

1  Hayate EL GHARMAOUI, déléguée aux actions 
envers la jeunesse des quartiers prioritaires
2  Oumar BA et Monia LHADI étaient présents 

à Compiègne Parc avec Jihade OUKADI, Xavier 
BOMBARD et Benjamin OURY

3  Distribution des devoirs par le personnel 
municipal lors du confinement 
 4  Xavier BOMBARD, délégué aux comités 
d’intérêts locaux de quartiers et Nicolas HANEN, 
délégué aux solidarités, lors de la traditionnelle 
exposition des centres de loisirs

3 4

21
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ASSURER UNE VEILLE BIENVEILLANTE ET GÉRER LES 
SITUATIONS D’URGENCE
Une cellule de veille sociale a été activée. Les personnes fragiles 
et isolées, recensées volontairement auprès du CCAS (un millier 
de personnes), ont été appelées régulièrement par les agents de 
la ville de Compiègne pour recenser leurs besoins et s’assurer 
que tout allait bien. 

Un travail considérable a pu être réalisé en lien étroit avec les 
associations caritatives (l’Ordre de Malte, les Petits Frères des 
Pauvres, le Secours Catholique, la Croix-Rouge, la Passerelle…) 
pour que nos aînés et les personnes vulnérables ne manquent 
de rien.

Le Gîte des Pèlerins a été ouvert exceptionnellement dès le début 
du 2ème confinement, le 30 octobre, 24h/24, 7 jours/7 pour faciliter 
le confinement des sans-abris.

Les personnes en situation de précarité ont elles aussi été l’objet 
de toutes les attentions : aides alimentaires, aides directes, 
secours d’urgence, aides au logement et à l’énergie, instruction 
de dossiers de RSA, de microcrédit, de surendettement ont 
également permis d’éviter les pires scénarios.

Quelques chiffres :
720 familles ont bénéficié d’un accompagnement social du CCAS.
1 280 familles ont bénéficié des bons alimentaires remis par 
le CCAS.
80 familles ont bénéficié de secours en espèces pour leurs 
besoins fondamentaux.

UN ACCOMPAGNEMENT RENFORCÉ ET INDIVIDUALISÉ DES 
DEMANDEURS D’EMPLOI
En 2020, 99 personnes ont bénéficié du dispositif FSE Emploi 
Inclusion qui se décline en une phase d’accueil et de diagnostic, 
puis par un accompagnement individualisé qui permet d’élaborer 
un ou plusieurs projets professionnels réalistes et adaptés au 
marché de l’emploi.

UNE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ ACCESSIBLE À TOUS
Grâce au partenariat du CCAS avec ACTIOM, qui négocie auprès des 
compagnies d’assurance et des mutuelles des contrats collectifs, 
les administrés, qui habitent Compiègne ou qui y travaillent, 
peuvent faire réaliser un audit de leurs conditions de ressources 
et de leurs besoins et bénéficier de conditions plus avantageuses 
pour accéder à une complémentaire santé. 

FACILITER LE QUOTIDIEN DES AIDANTS FAMILIAUX
La Plateforme d’accompagnement et de répit Oise Est, destinée à 
aider les aidants des personnes atteintes de la maladie d’Alzhei-
mer, tient des permanences régulières dans les locaux du CCAS. 

La ville de Compiègne vient également de signer une charte 
avec l’association France Alzheimer dont le but est de favoriser 
l’inclusion des personnes malades et de leurs proches.

Adjointe au maire de Compiègne, déléguée aux affaires sociales
Vice-présidente du CCAS 
Vice-présidente du Conseil départemental

Sandrine de FIGUEIREDO 

« L’esprit de solidarité qui nous anime depuis le début de cette 
crise sanitaire a permis d’orchestrer, à l’échelle du territoire de 
l’agglomération, la lutte contre la COVID-19.
Cette situation inédite a révélé notre résilience et notre capacité 
à relever de véritables défis pour protéger les plus fragiles, nos 
aînés bien sûr, mais aussi tous ceux qui sont dans une situation 
précaire et vulnérable. Le Centre Communal d’Action Sociale a 
été sur tous les fronts dès les premiers jours de cette crise et a 
su se mobiliser tout en poursuivant ses missions habituelles.
Je tenais à remercier ici tous ceux, équipes municipales et inter-
communales, associations, bénévoles, qui se sont engagés 
dans ce combat, en exerçant des missions parfois éloignées de 
celles qui leur sont confiées habituellement et en s’exposant 
même parfois à la maladie. Merci aussi aux entreprises et à leur 
engagement formidable, elles ont permis de pallier le manque 
de matériel de protection auprès de nos soignants mais aussi 
dans les EHPAD, en première ligne dans la lutte contre ce virus. »

Le CCAS,
un maillon indispensable dans la lutte  

contre la crise sanitaire



1  La Passerelle, comme 
l’ensemble des  
associations caritatives,  
a été essentielle lors de  
la crise sanitaire 
2  Philippe MARINI et 

Pierre VATIN, conseiller 
municipal et Député  
de l’Oise, lors de la  
distribution des colis  
de Noël
3  Le SAMU Social a  

poursuivi ses maraudes 
tout au long de l’année
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« Créer  
un lien social. »
L’atelier-théâtre de la ville de Compiègne a donné 
plusieurs représentations en septembre-octobre dans 
les communes de l’ARC, grâce aux élèves qui ont répondu 
présent après le premier confinement. Cette année, 
les scènes de « café-théâtre » étaient accompagnées 
en musique par le duo Ad Amorem.

Cette année, la ville a offert des paniers dégustation qui 
ont été distribués aux personnes initialement inscrites 
au repas des aînés. Elles ont également reçu un masque 
aux couleurs de la ville et une jacinthe.

1 2

3
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À Compiègne, dès les premières heures du confinement de mars 
dernier, des actions ont été mises en œuvre pour protéger et 
maintenir le lien avec les personnes âgées. 

Le CCAS s’est mobilisé auprès des seniors afin de recenser leurs 
besoins et de s’assurer de leur bonne santé. Distribution de 
matériel de protection (masques, gel hydroalcoolique), renfor-
cement du service de portage de repas à domicile, livraison de 
courses et de médicaments, écoute téléphonique régulière et 
bienveillante auprès des 1 000 personnes recensées par le Centre 
Communal d’Action Sociale, mise à disposition d’autorisations de 
déplacement… ont permis à nos aînés de vivre ces mois difficiles 
avec un peu plus de sérénité. Ce formidable élan de solidarité a 
notamment pu voir le jour grâce aux agents de la collectivité et 
aux bénévoles qui n’ont pas compté leurs heures pour apporter 
de l’aide aux personnes les plus vulnérables.
Le CCAS a également procédé à un recensement, auprès des 
EHPAD, des associations d’aide à domicile et des foyers d’héber-
gement, des besoins en matériel de protection et leur a fourni 
des blouses, surblouses, gants, masques, gel hydroalcoolique, 
pour assurer la protection des personnes âgées et du personnel. 

La Ville a également installé des protections en Plexiglas dans 
les locaux des associations qui reçoivent du public, comme par 
exemple le SAMU Social ou la Passerelle.

Quelques chiffres :
En moyenne 200 appels téléphoniques par jour ont été passés 
par les agents du CCAS.
Pour l’année 2020, près de 29 000 repas ont été livrés par les 
agents du CCAS.
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mobilisées
auprès de nos aînés

Collectivités & associations
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Adjoint au Maire de Compiègne, délégué à la vie patriotique, aux 
relations avec les seniors, et à la gestion du personnel municipal

Joël DUPUY de MÉRY
« Avec la pandémie, nos aînés ont été les premiers 
touchés par la maladie et les deux confinements succes-
sifs n’ont fait qu’accentuer leur isolement. Qu’ils vivent à 
domicile, en maisons de retraite ou en EHPAD une formi-
dable chaîne de solidarité s’est spontanément mani-
festée grâce aux équipes municipales, aux élus, et aux 
bénévoles d’associations. Cet élan a également trouvé 
écho au sein de la population. Nombreux sont ceux qui 
ont apporté à des personnes vulnérables, une présence, 
une aide, un réconfort ou un accompagnement pour les 
aider à surmonter l’isolement et le confinement. Des 
entreprises se sont mobilisées pour leur apporter un peu 
de réconfort : produits d’hygiène, gâteaux sans gluten 
ou pauvres en sucre, petits cadeaux…
Une nécessaire solidarité entre générations qu’il serait 
formidable de poursuivre. Nos aînés ont largement 
contribué à notre avenir, ne l’oublions jamais ! »

Yvonne Dieu a fêté ses cent ans le 30 juin

Dons aux EHPAD de produits d’hygiène par la société Unilever



DES DRONES AU SERVICE DE LA SÉCURISATION 
La Police Municipale a été l’une des premières en France à utiliser 
des drones pour sécuriser une manifestation, lors de la Fête de 
la ruralité. Ils peuvent aussi être réquisitionnés par la Procureure 
de la République et la Police nationale dans ses opérations de 
maintien de l’ordre et de sécurisation des quartiers.

VOITURES ET MOTOS POUR LA POLICE MUNICIPALE
L’acquisition de 4 motos permet des déplacements faciles et 
rapides quelle que soit la circulation. 

Par ailleurs, dotée d’un parc de véhicules vieillissant, la Police 
Municipale vient de s’équiper de deux nouvelles voitures, en 
remplacement de deux véhicules devenus obsolètes. 

LA VIDÉOPROTECTION, UN DISPOSITIF DÉCISIF 
Le Centre de Supervision Intercommunal a été inauguré le 
19 février 2015. Depuis, cet outil de sécurité a largement fait 
ses preuves. Il a permis de résoudre 120 affaires et les requêtes 
judiciaires augmentent chaque année avec 599 requêtes en 2019 

(551 en 2018).Le CSI a été agrandi cette année, ce qui a permis 
l’extension du mur d’écrans. 

STOP RODÉOS
Pour protéger les habitants de la dangerosité des « rodéos 
motos », un dispositif d’information anonyme par mail a été mis 
en place en avril dernier. 
C’est une innovation compiégnoise. L’adresse stop.rodeos@
mairie-compiegne.fr, contribue à la lutte contre des délits. 
L’action des forces de police a permis, depuis avril 2018, de 
confisquer 31 motos.

NOUVEAU VAN POUR LE POSTE DE GENDARMERIE À CHEVAL
6 gendarmes à cheval quadrillent la forêt domaniale et les 
156 communes de l’arrondissement. 
Là encore, nos engagements convergent ; c’est pour cela que 
l’ARC a décidé d’offrir au poste de police à cheval un nouveau 
van de transport des équidés.

Adjoint au Maire de Compiègne, 
délégué à la sécurité publique et aux relations avec les cultes

Éric de VALROGER
« La sécurité est une préoccupation majeure des concitoyens. Si 
les actes de délinquance ont tendance à baisser depuis 10 ans, 
les vols avec violence sont passés de 96 à 36 et les cambriolages 
de 124 à 90, le ressenti d’insécurité reste important, notamment 
depuis la crise des gilets jaunes, puis de la COVID-19 qui ont 
tendu les relations sociales. Je ne vais pas ici minimiser les 
scènes choquantes auxquelles nous avons pu assister dans 
Compiègne mais je tiens à assurer chaque habitant que nous 
mettons tout en œuvre pour maintenir l’ordre et la tranquil-
lité publique. Nous avons doté nos policiers municipaux des 
meilleurs équipements : caméras piétons, gilets pare-balles, 
casques, boucliers, armes létales, tonfas, flash-balls, bombes 
lacrymogènes, nouveaux véhicules, nouvelles motos…. nous 
leur devons bien cela. Protégeons ceux qui nous protègent. 
Par ailleurs, Compiègne a été novatrice en se dotant de drones 
permettant d’être un appui précieux de la Police nationale (sur 
réquisition) et pour sécuriser davantage nos manifestations. 
Nous attendons maintenant que l’État adapte la législation 
pour faciliter leur utilisation. »

médiation, surveillance et répression
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Police Municipale,
2

1



1  Opération anti-stupéfiants par les forces 
de l’ordre
2  Le CSI s’est agrandi en 2020 et compte 

aujourd’hui 307 caméras
3  Abdelhalim BENZADI, délégué à la  

prévention et à la sécurité, était avec  
Philippe MARINI à la présentation du  
nouveau matériel de la Police Municipale
4  Le poste de gendarmerie à cheval a 

sillonné la forêt pour vérifier les attestations 
de sortie 
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»

08 00 50 25 07 
03 44 36 36 00

«  Police Municipale 
2, place de la Croix-Blanche

ou

Le poste de police est  
ouvert du lundi au samedi 
de 8h à 4 heures du matin 
et le dimanche de 14h à 
19h.

3

4



de l’arc
Communes

ARMANCOURT / BÉTHISY-SAINT- 
MARTIN / BÉTHISY-SAINT-PIERRE /  
BIENVILLE / CHOISY-AU-BAC /  
CLAIROIX / JANVILLE / JAUX / 
JONQUIÈRES / LACHELLE /  
LA CROIX SAINT OUEN / 
LE MEUX / MARGNY-LÈS-COMPIÈGNE / 
NÉRY / SAINTINES / SAINT-JEAN-AUX-
BOIS / SAINT-SAUVEUR / SAINT VAAST 
DE LONGMONT / VENETTE / VERBERIE / 
VIEUX-MOULIN / 
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L’année 2020 aura été l’année de la solidarité. Pendant le premier 
confinement, les élus ont distribué les sacs de déchets aux 
habitants sur demande. Les secrétaires et les membres du CCAS 
ont pris régulièrement des nouvelles de nos seniors. Nous avons 
également mis en place une équipe de bénévoles pour rendre 
des services aux personnes vulnérables dans notre beau village 
qui est à taille humaine. Ces actions étaient un bon moyen de 
prendre des nouvelles et de rompre la solitude.
En plus des masques fournis par la commune et par l’ARC, de 
nombreux bénévoles du village ont réalisé des masques en tissu 
pour la ville de Compiègne. Des dons des Armancourtois de tissus, 
rubans et fils ont servi à fabriquer des blouses pour l’hôpital qui 
était en rupture de protection pour le personnel. 
À 20h tous les soirs durant le confinement, les élus se sont relayés 
en sonnant la cloche de l’église d’Armancourt. Dans chaque rue, 
les habitants applaudissaient ou chantaient des chansons en 
modifiant les paroles en fonction de la crise sanitaire et pour 
soutenir les personnes actives professionnellement.

2020 a été aussi sous le signe des travaux. La municipalité a mis 
en œuvre l’étude concernant la sécurité routière en limitant au 
mieux la vitesse. Des ouvrages ont été créés ou modifiés sur 
la chaussée. Une voie douce a été créée en écart de la route 
départementale pour sécuriser les piétons. L’assainissement des 
eaux pluviales a été finalisé et les trottoirs de la rue de la Basse 
Côte ont été rénovés et goudronnés.

La nouvelle équipe municipale, en charge des affaires scolaires, 
a rénové la cantine scolaire et le dortoir de la classe maternelle 
pour le bien-être des élèves et pour accueillir de nouveaux enfants 
qui s’annoncent avec la réalisation en cours d’un lotissement. 
Pour le confort des agents communaux nous avons créé une 

salle de repos et une cuisine aménagée pour déjeuner dans de 
bonnes conditions.

Pour 2021, nous avons programmé de nombreux travaux dont 
l’enfouissement des réseaux dans deux rues. Nous soutiendrons 
nos associations et dans la mesure du possible nous proposerons 
des rencontres festives et de travail avec les villageois. Nous 
lancerons aussi un programme d’animation autour des jeux 
olympiques dont nous sommes fiers d’être labellisés « Terre de 
jeux 2024 ».
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Maire
Éric BERTRAND

03 44 83 43 07
mairie@armancourt.fr

 : Commune d’Armancourt - Oise

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 30 mars au 14 décembre : mardi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) : mercredi
• Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : jeudi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC ouvertes à tout public, du lundi au samedi, des allers-
retours quotidiens vers Compiègne. Certains services nécessitent une 
réservation préalable. Les horaires sont disponibles dans votre mairie et 
sur internet : www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

Solidarité
intergénérationnelle
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Maire
Alain DRICOURT

03 44 39 77 22
contact@mairie-bethisy-saint-martin.com

www.mairie-bethisy-saint-martin.com
 : Béthisy Saint Martin Officiel
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Voici deux réalisations qui me tenaient à cœur avec le soutien de 
quelques élus sous l’ancien mandat. Ces travaux, prévus pour la 
fin de l’année 2019, ont pris du retard mais ont été terminés en 
2020 après le déconfinement. 

LA CRÉATION D’UN PARKING AU CENTRE DU VILLAGE
Situé sur une parcelle entre l’école et la salle des fêtes, un parking 
green vert et une liaison entre l’école et la salle des fêtes, qui 
reçoit le périscolaire et la cantine, ont été créés. Cette opération 
importante, 13 places dont 2 PMR et la jonction piétonne ont 
permis de sécuriser les déplacements des écoliers qui emprun-
taient la route départementale. 45 000 euros ont été nécessaires 
à sa réalisation subventionnée à 38 %.
La nouvelle entrée sera mise aux normes PMR pendant les vacances 
scolaires 2021. Un emplacement est prévu pour l’implantation 
d’un abri vélos par l’ARC dans le cadre du plan vélo.

LA PISTE PIÉTONNE 
Le long du chemin latéral, qui relie les 2 communes de Béthisy, a 
été réalisée une piste piétonne. Elle est équipée d’une passerelle 

en bois pour le franchissement d’un ru et de 170 poteaux. Cette 
piste sécurise les nombreux piétons et coureurs qui empruntent 
ce tracé. Le coût de l’opération s’élève à 115 000 euros, subven-
tionnés à 70 %. L’enfouissement électrique a été réalisé pour un 
éclairage ultérieur.
Maintenir un rythme soutenu pour la transformation du village 
en améliorant ses infrastructures, c’est une priorité que nous 
nous étions fixée pendant le précédent mandat et que nous pour-
suivrons ces prochaines années. En ce début d’année, démarre 
l’enfouissement des réseaux rue de Séroux sur plus de 800 m.

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 8h, sortir les sacs ou bacs la veille à partir de 18h
•  Déchets verts (sacs réutilisables) du 5 avril au 13 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (bacs gris), tous les emballages et tous les papiers 

(bacs jaunes ou bacs gris avec couvercle jaune) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
La commune reste desservie par les lignes du Conseil régional jusqu’au 
31/08/2021. À partir du 1er septembre 2021, l’ARC assurera la desserte 
scolaire vers le collège de Verberie et les lycées de Compiègne. 
Par ailleurs, il sera possible d’emprunter une ligne TIC périurbaine, 
ouverte à tout public, du lundi au samedi avec des allers-retours 
quotidiens vers Compiègne. Les horaires seront disponibles fin août 
dans votre mairie et sur internet : www.agglo-compiegne.fr 
La commune dispose également du service AlloTIC. Pour réserver vos 
courses à la demande, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

villageLe centre du 

réaménagé



Béthisy-Saint-Pierre, commune située au cœur de notre belle 
vallée de l’Automne, en contrebas des pelouses calcicoles, 
possède un patrimoine bâti remarquable sur les hauteurs de 
son centre historique.

De nombreuses sentes piétonnes permettent de randonner au 
travers de la commune, des cheminements dits « cavées » faci-
litent l’accès aux plaines et à la forêt domaniale de Compiègne 
toute proche.

Le souhait de l’équipe municipale est de renforcer la notoriété de 
la ville dans le domaine du tourisme et de valoriser ses atouts. 
Une étude historique, archéologique et architecturale sur des 
édifices classés ou remarquables de la commune, est en projet 
pour cette année. Elle devrait permettre de faire prendre pleine-
ment conscience du caractère exceptionnel de notre patrimoine, 
de son histoire, de son statut d’ancienne ville royale, avec ses 
châteaux, son église ou encore la Chambrerie qui en sont les 
premiers témoins.

Par ailleurs, le patrimoine industriel et contemporain de la commune 
rappelle la prospérité artisanale passée. Sa cité ouvrière dite « des 
écoles » est l’une des premières du département de l’Oise. En 
matière de tourisme vert et culturel, Béthisy-Saint-Pierre a une 
carte à jouer au sein du Pays Compiégnois.

Agglomération et ville de Compiègne | Communes de l’ARC | BÉTHISY-SAINT-PIERRE60

Maire
Jean-Marie LAVOISIER

03 44 39 70 32
contact@bethisysaintpierre.fr

www.bethisysaintpierre.fr
 : Mairie de Béthisy-Saint-Pierre

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 4h, sortir les sacs ou bacs la veille à partir de 18h
•  Déchets verts (sacs réutilisables) du 5 avril au 13 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (bacs gris), tous les emballages et tous les papiers  

(bacs jaunes ou bacs gris avec couvercle jaune) : jeudi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
La commune reste desservie par les lignes du Conseil régional jusqu’au 
31/08/2021. À partir du 1er septembre 2021, l’ARC assurera la desserte 
scolaire vers le collège de Verberie et les lycées de Compiègne. 
Par ailleurs, il sera possible d’emprunter une ligne TIC périurbaine, 
ouverte à tout public, du lundi au samedi avec des allers-retours 
quotidiens vers Compiègne. Les horaires seront disponibles fin août 
dans votre mairie et sur internet : www.agglo-compiegne.fr 
La commune dispose également du service AlloTIC. Pour réserver vos 
courses à la demande, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

 Valoriser
nos atouts touristiques
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www.agglo-compiegne.fr/Bienville.aspx
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Je tiens à remercier ici les personnes qui ont bénévolement donné 
de leur temps pour la confection de masques en tissu, afin de 
pallier rapidement à la protection des personnes vulnérables. 
Une nouvelle fois merci !
Si l’épidémie a ralenti les activités, nos investissements ont pu 
se poursuivre. Tout d’abord, le maillage pour renforcer la protec-
tion du puits de Bienville. Grâce aux travaux de raccordement 
à la station de pompage de Baugy, l’approvisionnement de la 
population en eau potable, en cas de dysfonctionnement, est 
aujourd’hui acquise.

La fibre optique, un service indispensable pour le télétravail, est 
enfin arrivée dans la commune.

La toiture de la mairie/école a été totalement refaite. Les travaux 
concernant la sécurisation de l’école sont maintenant terminés. 
Toutes les fenêtres sont équipées de volets roulants, permettant 
le confort des tout-petits au moment de leur sieste mais aussi la 
possibilité d’être en conformité avec le plan Vigipirate.
La « voie douce » qui relie Bienville à Clairoix et Coudun, s’achève 
et deviendra un lieu privilégié pour les sportifs et les amoureux 
de la nature.

La commune a également procédé à des aménagements urbains : 
• des espaces pique-nique agrémentent les abords de la « Voie 
douce »,
• des stations « vélos ouvertes couvertes » équipées d’arceaux,
• des plantations qui seront belles à toutes saisons,
• la restauration de l’ancienne halte dans une ambiance 
d’authenticité.

Comme vous pouvez le constater, malgré cette époque troublée, 
notre commune a su s’équiper de nouveaux atouts et s’engager 
dans d’importants et significatifs travaux.

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) et tous les emballages et tous les 

papiers (sacs/bacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC ouvertes à tout public, du lundi au samedi, des allers- 
retours quotidiens vers Compiègne. Certains services nécessitent une 
réservation préalable. Les horaires sont disponibles dans votre mairie et 
sur internet : 
www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

engagementsLa commune poursuit ses



62



Agglomération et ville de Compiègne | Communes de l’ARC | CHOISY-AU-BAC

Maire
Jean-Luc MIGNARD

03 44 85 33 00
communication@choisy-au-bac.fr

www.choisy-au-bac.net
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Nous pourrions dire de Choisy-au-Bac qu’elle n’est que l’ombre 
de son passé avec le combat des légions romaines de Jules César 
contre les Bellovaques de Corréus, avec le passage des Vandales 
et des Suèves de Gondéric, avec la visite de Clovis venant de 
Soissons, ou le pillage par les Normands le jour de Noël 895, puis 
par les Anglais de la guerre de 100 ans, ou encore les Coalisés 
repoussant Napoléon. Nous pourrions célébrer la Reine Berthe, 
épouse de Pépin et mère de Charlemagne, qui mourut à Choisy-
au-Bac en 783 et y fut enterrée. 

Nous pourrions dire de Choisy-au-Bac qu’elle tire profit d’une 
situation géographique exceptionnelle à la confluence de l’Aisne 
et de l’Oise, à proximité de Paris, qui aspire de plus en plus de 
Franciliens à venir retrouver des racines perdues, celles de cet 
humus d’où nous venons et où nos enfants se construiront.
Ce serait une erreur de penser cela. Si Choisy-au-Bac a de belles 
fondations historiques, des atouts géographiques attrayants, 
nichée entre la forêt de Compiègne et de Laigue, proche de la 
cité impériale, son attrait vient de ce qu’elle est aujourd’hui : une 
petite ville de 3 300 habitants, 4 écoles, de multiples activités 

festives, 27 associations riches de 2 055 membres. 
Ce qui fait la richesse de Choisy-au-Bac, au final, ce sont ses 
habitants, jamais complètement contents, comme tout bon 
Français qui se respecte, mais heureux de dire qu’il fait bon vivre 
à Choisy-au-Bac.

Les projets sont nombreux : la ZAC du Maubon et son nouveau stade 
de football, la rénovation des bâtiments publics qui permettra de 
baisser nos coûts de fonctionnement énergétiques, le nouveau 
bassin de sports nature dévolu au triathlon et à l’aviron, un plan 
de circulation qu’il faudra remanier pour permettre aux piétons, 
cyclistes et automobilistes de vivre en harmonie. Et puis viendra 
le chamboulement d’une rivière devenue canal Seine-Nord.

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 30 mars au 14 décembre : mardi
• Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : jeudi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : vendredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
La ligne 3 des bus TIC dessert la commune. Pensez aussi aux lignes  
TIC périurbaines ouvertes à tout public, du lundi au samedi, des 
allers-retours quotidiens vers Compiègne. Les horaires sont disponibles 
dans votre mairie et sur internet : www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses à la demande, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

bon vivreIl fait 

à Choisy-au-Bac
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L’année 2020 restera marquée par la crise sanitaire sans précédent 
qui a notamment stoppé la dynamique d’un renouvellement 
municipal en cours et celle de nombreuses associations qui 
animent la vie du village.

Mais de cette période difficile, de nouvelles solidarités ont 
émergé. Nous ne remercierons jamais assez tous les habitants 
qui, par leur sollicitude envers leurs voisins, ont maintenu des 
liens, ou les 34 couturiers et couturières qui ont réalisé plus de 
800 masques pour les personnes vulnérables de la commune 
mais également de l’agglomération.

Dans les temps incertains que nous traversons, des projets 
continuent, malgré tout, de voir le jour…

Ainsi un livret-jeu « à la découverte de Clairoix » a été édité. 
Réalisé avec le concours d’un illustrateur local, Jean-Luc Guérin, 
il permet de réaliser une belle balade en famille dans Clairoix 
tout en s’amusant. Il est disponible à l’accueil de la mairie et 
téléchargeable sur le site internet.

La nouvelle équipe municipale souhaite donner davantage la 
parole aux jeunes, c’est pourquoi un conseil municipal de jeunes 
devrait prochainement voir le jour. Il a pour ambition de les 
impliquer davantage dans la vie du village, de leur donner envie 
d’agir pour les autres, mais aussi de favoriser l’apprentissage de 
la citoyenneté. 

Enfin, les élus réfléchissent, dans le cadre d’une volonté de 
développement durable, à la mise en place d’un réseau de 

liaisons douces. L’objectif est d’interconnecter les différents 
quartiers de Clairoix en créant des axes de circulation sécurisés 
pour les piétons, vélos, trottinettes… Ainsi la nouvelle « voie 
verte » d’environ 3 km, réalisée grâce au concours de l’ARC, offre 
un nouveau chemin, déjà bien emprunté… Est aussi étudiée la 
sécurisation de la future piste cyclable lors de la réfection de la 
rue de la République. Et pour poursuivre l’embellissement de la 
commune, la Mairie souhaiterait mettre en place une « brigade 
verte » de bénévoles.

Ainsi, malgré un contexte peu favorable, Clairoix croit plus que 
jamais en les capacités de ses habitants, petits et grands, à 
bouger et faire bouger !

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) et tous les emballages et tous les 

papiers (sacs/bacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
La ligne 2 des bus TIC dessert la commune. Pensez aussi aux lignes TIC 
périurbaines ouvertes à tout public, du lundi au samedi, des allers- 
retours quotidiens vers Compiègne. Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur internet : www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

Bouger
et faire bouger



C’est en 1887 que la décision a été prise de créer une seconde 
passe et un « garage » à bateaux à Janville. En 1929, l’île était 
née. Le projet du pont a été voté le 23 janvier 1931. Pont, hélas 
détruit en 1939. Il fût reconstruit en 1950 par les « Ateliers de 
Péronne » situés à Péronne la Chapelle (Somme), ordre 14195 
du 7 juillet 1950. En 1970, l’État décide la fin de la concession du 
pont par l’Office National de la Navigation (futur VNF). Depuis, le 
pont n’a bénéficié d’aucun entretien majeur. Après une première 
expertise, le tonnage du pont a été limité à 16 tonnes. 
En 2019, devant la dégradation accélérée du pont, une seconde 
expertise a eu lieu. Celle-ci, alarmante, contraint à l’abaisse-
ment à 12 tonnes et la mise en œuvre en urgence de travaux de 
consolidation. 

La municipalité a obtenu 80 % de subventions de la part de 
l’ARC, du département et de l’État, pour le remplacement des 
garde-corps et la refonte totale de la chaussée et des trottoirs, 
afin d’assurer l’étanchéité parfaite de l’ouvrage. Les travaux ont eu 
lieu d’octobre 2019 à mars 2020. Nous remercions les habitants de 
l’île pour leur patience durant cette période un peu compliquée. 
Ces travaux permettront l’arrêt des dégradations de l’ouvrage et 
donc de prolonger sa durée de vie de plusieurs années et, à l’île 
Jean Lenoble, de rester une île.
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www.agglo-compiegne.fr/Janville.aspx

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) et tous les emballages et tous les 

papiers (sacs/bacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC ouvertes à tout public, du lundi au samedi, des allers- 
retours quotidiens vers Compiègne. Certains services nécessitent une 
réservation préalable. Les horaires sont disponibles dans votre mairie et 
sur internet : www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses à la demande, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

son île fluvialeJanville et
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Convaincus que la municipalité doit jouer un rôle moteur dans 
l’économie locale, nous avons lancé une étude de faisabilité dans 
le but d’implanter, sur le site du city-stade, des commerces et 
services de proximité qui contribueront à dynamiser le centre-
bourg de notre commune.

Les travaux de la cantine et de la future médiathèque ont débuté 
en septembre 2020. Cette nouvelle cantine, située à proximité de 
l’école, permettra d’accueillir nos enfants dans des conditions de 
confort et de sérénité favorables aux apprentissages.
L’ancienne cantine sera réagencée et deviendra un local dédié 
aux associations.

Sur le secteur dit « Dienval », en accord avec la municipalité, 
l’ARC a lancé les études préalables à la création d’une zone 
d’aménagement concertée.
La commune souhaite y accueillir, en concertation avec les rive-
rains, une résidence intergénérationnelle accueillant étudiants, 
familles et seniors. Il est aussi envisagé des logements indépen-
dants pour personnes à mobilité réduite, un lotissement ainsi 
qu’une structure réunissant une crèche et une résidence pour 
personnes âgées autonomes. Le concept d’un tel équipement 
vise à favoriser les échanges entre les générations en proposant 

des activités communes, des sorties et des repas entre enfants 
et personnes âgées.

Nous avons également sollicité les services de l’ARC pour la 
création d’une piste cyclable entre la zone de loisirs du cinéma 
et la ville de Compiègne.

Les projets avancent… Le Jaux de demain continuera à répondre 
aux besoins de tous et poursuivra son développement dans une 
dynamique concertée et raisonnée.

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 30 mars au 14 décembre : mardi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mercredi
• Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : jeudi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Les lignes 2, 4 et 6 des bus TIC desservent la zone commerciale. Pensez 
aussi aux lignes TIC périurbaines ouvertes à tout public, du lundi au 
samedi, des allers-retours quotidiens vers Compiègne. Les horaires sont 
disponibles dans votre mairie et sur internet :  
www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

Améliorer
la qualité de vie de chacun



À pied par le GR 225, à vélo sur la piste cyclable reliant Jonquières 
à la forêt de Compiègne via Le Meux ou en voiture sur la D 98, 
vous ne pouvez pas manquer de traverser notre village, petite 
commune rurale de 630 habitants, îlot de verdure surmonté de 
ses trois buttes boisées, Le Mont d’Huette (site néolithique), 
le Mont Clergé et le Mont Le Hart, où les pâturages accueillent 
encore des animaux d’élevage ou de loisirs. Vous remarquerez 
également son église Saint-Nicolas du XIIème siècle avec ses 
vitraux remarquables, réalisés par l’Abbé Deligny vers 1850, 
d’une extraordinaire modernité. Nous avons d’ailleurs inauguré le 
19  septembre dernier, en présence d’Olivier Paccaud sénateur de 
l’Oise et de Pierre Vatin député de l’Oise, la réfection du dernier 
vitrail de l’église réalisé à l’origine en 1858 et représentant des 
instruments de musique.

L’Agglomération a également participé à l’embellissement de ce 
lieu par la suppression d’un arrêt de bus disgracieux, en 2018, 
remplacé par un mur dans la prolongation de celui existant et 
par la création d’une place de stationnement PMR.

Jonquières a su garder son caractère rural traditionnel tout en 
accueillant une population à la recherche de calme et, le tout, 
dans un environnement préservé et très fleuri. À 10 kilomètres 
de la cité impériale, Jonquières est une halte incontournable.
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LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi
• Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC ouvertes à tout public, du lundi au samedi, des allers- 
retours quotidiens vers Compiègne. Certains services nécessitent une 
réservation préalable. Les horaires sont disponibles dans votre mairie et 
sur internet : www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses à la demande, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

incontournableUne halte
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Élu au premier tour, le 15 mars 2020, le nouveau conseil municipal 
souhaite donner un nouvel élan à la commune tout en préservant 
l’âme du village. Une exposition de cartes postales anciennes, 
positionnées sur les lieux mêmes où les clichés ont été pris, est 
une expression directe de ce lien entre la mémoire et le renouveau.

Avec la création de plus de 50 nouveaux logements dans les 
lotissements dits de « La Vallée » et du « Jardin Prévost », ce sont 
désormais 800 habitants qui vivent à Lachelle.

Cette expansion raisonnée implique naturellement une croissance 
du nombre d’enfants scolarisés, 90 à la rentrée de septembre 
2020. Une quatrième classe a donc été ouverte et un nouveau 
bâtiment sera construit d’ici septembre 2021 par l’ARC, qui est 
compétente en la matière, afin de prodiguer les meilleures 
conditions d’accueil et d’enseignement.

La Maison des Assistantes Maternelles, qui accueille plus de 
10 enfants de 0 à 3 ans, s’enrichit de nouveaux espaces ludiques 
d’extérieur.
Maintenir le lien social intergénérationnel demeure une priorité. 

La création d’un espace de jeux de plein air pour les plus jeunes, 
et l’ajout de tables de pique-nique, à proximité du city parc et 
du boulodrome, permettront à tous de se rencontrer dans un 
cadre verdoyant.

Comme partout en France, la commune a dû faire face à la 
crise sanitaire liée à la COVID-19. Afin de protéger au mieux les 
administrés, plus de 1 200 masques ont été distribués : chaque 
habitant a pu recevoir, directement à son domicile, le nombre 
nécessaire de masques pour protéger l’ensemble des membres 
de son foyer.

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi
• Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
La commune reste desservie par les lignes du Conseil régional jusqu’au 
31/08/2021. À partir du 1er septembre 2021, l’ARC assurera la desserte 
scolaire vers le collège de Margny-lès-Compiègne. Les lignes régionales 
47-48 et 49 fonctionneront toujours pour les élèves scolarisés à 
Compiègne et le tout public. L’ARC prendra en charge les frais d’abonne-
ment des habitants de Lachelle.
La commune dispose également du service AlloTIC. Pour réserver vos 
courses auprès du service de transport à la demande AlloTIC, appelez le 
0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

expansionTradition et 



Maire
Jean DESESSART

03 44 41 20 43
contact@lacroixsaintouen.fr
www.ville-lacroixsaintouen.fr

Les habitants de La Croix Saint Ouen ont largement renouvelé 
leur confiance à notre équipe et je les en remercie encore.
La crise sanitaire aura marqué le quotidien de chacun d’entre 
nous. En février 2020, notre ville était la première du secteur 
touchée par l’épidémie COVID-19. Cependant, nous nous sommes 
mobilisés pour garantir la distribution des masques, assurer 
la continuité des services, organiser les aides aux personnes 
vulnérables et aux seniors, faciliter au mieux le quotidien de 
tous. De nombreuses initiatives et élans de solidarité ont émergé, 
rappelons la mobilisation des couturières pour les masques, le 
soutien aux soignants, le développement des réservations en 
ligne par nos commerçants impactés par la crise...
Protéger nos administrés c’est aussi garantir leur tranquillité. La 
Croix Saint Ouen est une commune résidentielle où la sécurité doit 
être préservée. Début 2020, notre dispositif de vidéoprotection 
a été doté de 18 nouvelles caméras.

Dans cette période économique très délicate, la vitalité du cœur 
de ville et le soutien aux commerçants et artisans restent natu-
rellement au cœur de nos enjeux tout comme le développement 
d’entreprises. Nous avons inauguré l’atelier de production de Jay & 
Joy, première crèmerie végétale de France. Nous nous réjouissons 
d’avoir désormais des « vromages » made in La Croix Saint Ouen. 
Les programmes Kairos et Pharos 2 (bureaux d’entreprises) 
sont lancés au Parc Tertiaire et Scientifique. Prochainement, le 
chantier du projet « Origin’s Park » sera aussi lancé, avec 300 à 
400 emplois attendus.

Au chapitre des grands projets, la construction d’une nouvelle 
salle de basket-ball est lancée. Nouvelle étape de l’aménagement 
du quartier des Jardins, ce projet, adapté aux normes de la FFB, 
permettra d’accompagner l’essor du club local et participera au 
rayonnement de la discipline.

Une attention particulière est aussi portée à la protection du cadre 
naturel préservé. Véritable espace intergénérationnel inclusif, le 
nouveau square rue J. Ferry propose désormais des jeux pour les 
plus petits jusqu’à 12 ans et des structures adaptées aux enfants 
extraordinaires (fragilisés par une maladie ou un handicap). La 
ville et l’ARC ont souhaité aménager un lieu de rencontres, de 
détente, de jeux, arboré au sein de ce quartier qui s’anime depuis 
2008 et comprend déjà plus de 200 logements occupés.
Le bien-être des enfants est essentiel. Une nouvelle structure 
spacieuse (450 m2) et moderne, dédiée à l’accueil de loisirs et au 
périscolaire, est aménagée à proximité de l’école J. Bontemps.

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mercredi
• Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : jeudi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
La ligne 5 des bus TIC dessert le Parc tertiaire et scientifique et la ligne 
ARC Express le Parc des Longues Rayes, le Parc tertiaire et scientifique  
et Matra-Lecuru. Pensez aussi aux lignes TIC périurbaines ouvertes à 
tout public, du lundi au samedi, des allers-retours quotidiens vers  
Compiègne. Les horaires sont disponibles dans votre mairie et sur  
Internet : www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses à la demande, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

bien-êtreProtection et 

de tous

70 Agglomération et ville de Compiègne | Communes de l’ARC | LA CROIX SAINT OUEN



Agglomération et ville de Compiègne | Communes de l’ARC | LE MEUX 71

En 2020, la commune a fait l’acquisition d’un véhicule de première 
intervention pour les pompiers volontaires du centre communal 
de première intervention. Ce nouveau véhicule permettra d’in-
tervenir plus efficacement, auprès des pompiers du centre de 
secours principal de Compiègne, lors des interventions sur des 
incendies, l’aide aux victimes d’accident mais également lors 
des destructions de nids de guêpes ou de frelons pour lesquels 
le CPI intervient gratuitement chez les particuliers résidant à Le 
Meux mais également sur les communes voisines d’Armancourt, 
de Jaux et de Jonquières. 

À l’école élémentaire, toutes les classes sont désormais équipées 
de tableaux numériques interactifs. Pour l’école maternelle, 
ce matériel a été installé à la bibliothèque. Ces équipements 
répondent aux préconisations de l’Éducation nationale et sont 
particulièrement appréciés des élèves.

Par ailleurs, notre centre-bourg s’est transformé dernièrement 
grâce à la rénovation du parc locatif social Clésence construit dans 
les années 1980. Outre la rénovation thermique par l’extérieur 

des bâtiments, les logements ont bénéficié du remplacement 
des chaudières et des ventilations.

Enfin, nous avons accueilli dernièrement au sein de la maison 
médicale, propriété de la commune, une nouvelle spécialiste 
en gynécologie/obstétrique ainsi qu’une ostéopathe. Nous 
recherchons activement un professionnel de santé pour occuper 
le 3ème et dernier cabinet disponible complétant ainsi l’offre de 
soins déjà très conséquente.

Le Meux attire de plus en plus de familles en quête de tranquillité, 
grâce à ses commerces de proximité, ses services, ses offres de 
transports collectifs et son accès facilité par les grands axes proches.

Maire
Évelyne LE CHAPELLIER

03 44 41 51 11
mairie@lemeux.fr

www.lemeux.fr

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 30 mars au 14 décembre : mardi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi
• Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : jeudi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC ouvertes à tout public, du lundi au samedi, des allers-re-
tours quotidiens vers Compiègne. Certains services nécessitent une 
réservation préalable. Les horaires sont disponibles dans votre mairie et 
sur internet : www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : 
www.oise-mobilite.fr

Modernité
et ruralité
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Maire
Bernard HELLAL

03 44 90 73 00
communication@margnylescompiegne.fr

www.mairie-margnylescompiegne.fr

La ZAC de la Prairie, située à proximité de la gare et de la zone des 
Deux Rives, jouit d’un emplacement idéal en cœur de ville. Les 
travaux de la Prairie II ont débuté avec la création de 450 logements, 
à cheval sur Venette et Margny, qui verront le jour au sein d’un 
quartier équilibré proposant services, commerces, aires de jeux, 
crèche et une extension de la salle Marcel-Guérin dévolue aux 
sports. La qualité du site, sur le plan paysager, est partie intégrante 
du projet avec quelque 1 300 m de pistes cyclables créées, en 
liaison avec le réseau existant, des voies douces piétonnières, 
21 000 m² d’espaces publics avec des espaces verts, des bassins 
et des noues pour absorber les eaux pluviales. La biodiversité 
sera au cœur de l’aménagement du quartier : une opération 
ambitieuse répondant aux enjeux de développement durable 
et au maintien de la biodiversité !

Par ailleurs, les Hauts de Margny poursuivent leur développement. 
Les aménagements extérieurs récents améliorent considérablement 
l’entrée de ville par le nord. L’extension du CSI, qui s’est imposé 
comme le centre névralgique de la sécurité de l’agglomération, 
et l’arrivée des archives intercommunales sont autant de signes 
favorables du développement de notre commune.

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi
• Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : vendredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
La ligne 2, 4 et 5 des bus TIC desservent la commune. Pensez aussi 
aux lignes TIC périurbaines ouvertes à tout public, du lundi au samedi, 
des allers-retours quotidiens vers Compiègne. Une navette permet 
également de desservir la ZAC des Hauts de Margny. Les horaires sont 
disponibles dans votre mairie et sur internet : www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses à la demande, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

urbainDéveloppement 

et qualité paysagère
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Préserver l’activité agricole et les espaces naturels ne doit pas 
occulter une urbanisation nouvelle et raisonnée pour assurer 
l’avenir de notre village. Le PLUi-H, approuvé en novembre 2019, 
fixe les objectifs que nous avons souhaités pour les 10 prochaines 
années. Ainsi une moyenne de 5 logements annuels est à réaliser.

En plus du lotissement de Huleux, engagé avant l’élaboration 
du PLUi-H et qui suscite un récent intérêt avec 6 lots vendus sur 
12 et 4 maisons en construction, 2 autres zones ont été ouvertes 
à l’urbanisation.
• La zone de la Bretêche avec 14 à 16 lots envisagés à l’appro-
bation de l’architecte des Bâtiments de France, en négociation 
avec un aménageur.
• La zone des Filassiers avec 40 logements prévus en deux tranches 
dans un projet d’ensemble. Des investisseurs s’intéressent à cette 
opération qui comporte plusieurs propriétaires.
Cette zone nécessite l’aménagement du chemin rural en voirie de 
desserte. Et pourquoi ne pas profiter de la viabilisation de cette 
zone pour réaliser une voirie de contournement du village sur ce 
chemin ? Il s’agit certes d’un projet ambitieux mais pas utopique.

À plus court terme, le projet de l’OPAC de 24 logements, rue 
des Marmousseaux, avance. Les bâtiments agricoles ont été 
démolis, la viabilisation est en cours et les constructions devraient 
commencer rapidement.
Toutes ces opérations, au fil du temps, permettront d’accueillir de 
nouvelles populations et, aux enfants de Néry, de pouvoir rester 

dans leur commune avec un choix de logements en location ou 
en accession à la propriété.
Le site « Alfagomma», à l’abandon depuis plusieurs années, 
devrait prochainement retrouver une activité et pourrait stimuler 
l’aménagement de la zone d’activités économiques contigüe.

Après l’enfouissement de ses réseaux, la rue des Peupliers, traver-
sant le village, va être réaménagée à la norme PMR (Personne à 
Mobilité Réduite). Une étude va bientôt démarrer.
Néry doit donner l’envie d’y vivre et d’y investir, nous y travaillons 
avec détermination.

Maire
Claude PICART

03 44 39 73 11
commune.nery@wanadoo.fr

www.mairie-nery.com

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 6h, sortir les sacs ou bacs la veille à partir de 18h
• Déchets verts (sacs réutilisables) du 5 avril au 13 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (bacs gris), tous les emballages et tous les papiers 

(bacs jaunes ou bacs gris avec couvercle jaune) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
La commune reste desservie par les lignes du Conseil régional jusqu’au 
31/08/2021. À partir du 1er septembre 2021, l’ARC assurera la desserte 
scolaire vers le collège de Verberie et les lycées de Compiègne. 
Par ailleurs, il sera possible d’emprunter une ligne TIC périurbaine, 
ouverte à tout public, du lundi au samedi avec des allers-retours 
quotidiens vers Compiègne. Les horaires seront disponibles fin août 
dans votre mairie et sur internet : www.agglo-compiegne.fr 
La commune dispose également du service AlloTIC. Pour réserver vos 
courses à la demande, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

raisonnéUn développement
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Maire
Jean-Pierre DESMOULINS

03 44 40 97 06
mairie@saintines.fr

www.saintines.fr

Après l’enfouissement de tous les réseaux (alimentation électrique, 
éclairage public, téléphonie et fibre optique), le conseil municipal 
s’était engagé en 2019 à réaliser une salle multifonction intercom-
munale qui fait défaut pour la commune et celles limitrophes. 

Notre salle actuelle est très peu utilisée car elle ne respecte pas 
les normes acoustiques et est implantée à 3 mètres de la première 
habitation. La vétusté et la remise aux normes coûteraient trop 
cher avec un résultat peu probant, d’où la décision de construire 
une nouvelle salle. La COVID-19 a mis un frein à l’élaboration des 
démarches mais la nouvelle équipe municipale a travaillé pour 
instruire le dossier. Nous espérons que la situation sanitaire 
permettra de respecter le nouveau calendrier mis en place.

La restauration du presbytère a commencé : rejointoiement 
des façades et du pignon, remplacement de la couverture et de 

l’électricité. Nous remercions l’ARC pour l’attribution du fonds 
de concours qui finance en partie ces travaux. 

Une étude est également lancée pour trouver les aménagements 
adéquats afin de réduire la vitesse sur la RD123.

Merci à l’ARC et la région Hauts-de-France pour la fourniture des 
masques et aux couturières bénévoles pour la fabrication des 
premiers masques en tissu. La commune a acheté 2 000 masques 
pour distribution à ses citoyens.

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs ou bacs la veille à partir de 18h
• Déchets verts (sacs réutilisables) du 5 avril au 13 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (bacs gris), tous les emballages et tous les papiers 

(bacs jaunes ou bacs gris avec couvercle jaune) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
La commune reste desservie par les lignes du Conseil régional jusqu’au 
31/08/2021. À partir du 1er septembre 2021, l’ARC assurera la desserte 
scolaire vers le collège de Verberie et les lycées de Compiègne. 
Par ailleurs, il sera possible d’emprunter une ligne TIC périurbaine, 
ouverte à tout public, du lundi au samedi avec des allers-retours 
quotidiens vers Compiègne. Les horaires seront disponibles fin août 
dans votre mairie et sur internet : www.agglo-compiegne.fr 
La commune dispose également du service AlloTIC. Pour réserver vos 
courses à la demande, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

nouvelle salle Bientôt une

municipale
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Maire
Jean-Pierre LEBŒUF

03 44 42 84 18
mairiesaintjean60@wanadoo.fr

www.agglo-compiegne.fr/Saint-Jean- 
aux-Bois.aspx

Nous devons être attentifs à notre environnement, veiller à 
notre patrimoine, mais continuer de réaliser les aménagements 
nécessaires pour faciliter la vie au quotidien des Solitaires.

Nos principales réalisations en 2020, malgré la période COVID-19 
qui a figé, pendant un trimestre, la programmation des travaux, 
sont :
• la sécurisation du carrefour du Maine, 
• l’enrobée de la départementale D332, de la RD85 et 85E,
• le changement des canalisations d’eau entre le bourg et Malassise, 
• le déploiement de la fibre.
Nous avons aussi programmé l’étude pour la vidéosurveillance 
au niveau des hameaux les Kharites, Malassise et La Brévière.

C’est toujours avec plaisir que nous accueillons les différents 
concerts et les randonneurs, dans notre village. Nous apprécions 

les différentes associations qui nous permettent d’animer tout 
au long de l’année nos week-ends et soirées : Saint-Jean et les 
arts, Saint-Jean et les fêtes, les amis de l’abbatiale, les orgues 
pour la forêt, la bibliothèque, la gymnastique...
Il se passe toujours quelque chose à Saint-Jean-aux-Bois et nous 
sommes ravis de vous rencontrer.

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Ramassage à partir de 8h, sortir les sacs le matin avant 8h
•  Ordures ménagères (sacs blancs), tous les emballages et tous les papiers 

(sacs/bacs jaunes) : lundi
• Déchets verts du 30 mars au 14 décembre : mardi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC périurbaines ouvertes à tout public, du lundi au samedi, 
des allers-retours quotidiens vers Compiègne. Certains services 
nécessitent une réservation préalable. Les horaires sont disponibles 
dans votre mairie et sur internet : www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

Le charme
d’un village forestier



À Saint-Sauveur, comme partout, cette année a été marquée 
par la COVID-19...

Ainsi, bien que la réfection du chemin du stade de foot ait été 
finalisée en début d’année 2020, la pandémie a empêché la tenue 
des festivités des 100 ans de notre club, l’ASSS. Mais ce club, qui 
existe depuis si longtemps, a bien survécu et continue même 
d’évoluer ! Un exemple à suivre, non ?

Retardée par le confinement, l’action communale a repris : les 
3 classes d’écoles refaites, le centre aéré tenu, la gazette nouvelle 
éditée, l’atelier informatique rouvert, les cours de yoga accueillis, 
la rénovation de la salle des fêtes… Et si notre cabinet médical 
flambant neuf attend toujours son médecin, les élus suivent de 
multiples pistes afin que le poste soit prochainement pourvu !
Ces actions sont menées par une nouvelle équipe qui compte 

bien continuer de faire avancer Saint-Sauveur et dont la vision 
s’est élargie :
• dans les sujets promus, avec la création d’une commission 
environnement et d’une délégation citoyenneté ;
• dans la durée, avec une planification pluriannuelle des travaux.

Pour finir, notons les manifestations de solidarité qui ont émergé 
avec cette pandémie à Saint-Sauveur comme ailleurs, remercions 
leurs auteurs, et n’oublions pas celles et ceux qui, à quelque 
niveau que ce soit, ont souffert ou souffrent encore…
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Maire
Claude LEBON

03 44 38 70 70
secretariat.mairie@saint-sauveur60.fr

www.saint-sauveur60.fr

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
• Ordures ménagères (sacs blancs) : lundi
• Déchets verts du 30 mars au 14 décembre : mardi
• Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : jeudi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC ouvertes à tout public, du lundi au samedi, des allers-re-
tours quotidiens vers Compiègne. Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur internet : www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

déterminéeTrajectoire 

malgré une année perturbée
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Maire
Gilbert BOUTEILLE

03 44 40 91 03
stvaastdelongmont@wanadoo.fr
www.saintvaastdelongmont.com
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Bien qu’élus le 15 mars 2020, nous avons dû attendre le 23 mai 
pour nous mettre au travail.

Ce début de mandat très compliqué, dû à la pandémie de la 
COVID-19, n’a en rien entamé notre volonté de nous investir 
pour notre commune.

Nous avons commencé des démarches en vue de la réalisation 
de projets tels que : l’enfouissement des réseaux électriques, la 
vidéosurveillance, la mutualisation avec la Police Municipale de 
Verberie et le photovoltaïque sur les bâtiments scolaires.
Le conservatoire des Hauts-de-France et Natura 2000 s’associeront 
pour développer un circuit touristique sur les monts de notre 
commune à la découverte de la faune et la flore.

Nous avons dû, dès septembre, mettre en place le protocole 
sanitaire imposé par la préfecture.

Si tout s’est bien passé pour la rentrée scolaire, nous avons 
dû annuler notre journée festive annuelle. Heureusement, les 
conditions sanitaires du mois de juillet nous ont tout de même 
permis de tirer, le 15 juillet, un feu d’artifice précédé d’une retraite 
aux flambeaux faisant le bonheur des petits Valmontois.

Nous espérons que 2021 nous redonnera la possibilité d’accom-
pagner nos associations dans l’organisation de leurs animations 
telles que la brocante, les expositions et la fête médiévale qui 
devrait avoir lieu en juin 2021.

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 4h, sortir les sacs ou bacs la veille à partir de 18h
• Déchets verts (sacs réutilisables) du 5 avril au 13 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (bacs gris), tous les emballages et tous les papiers 

(bacs jaunes ou bacs gris avec couvercle jaune) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
La commune reste desservie par les lignes du Conseil régional jusqu’au 
31/08/2021. À partir du 1er septembre 2021, l’ARC assurera la desserte 
scolaire vers le collège de Verberie et les lycées de Compiègne. 
Par ailleurs, il sera possible d’emprunter une ligne TIC périurbaine, 
ouverte à tout public, du lundi au samedi avec des allers-retours 
quotidiens vers Compiègne. Les horaires seront disponibles fin août 
dans votre mairie et sur internet : www.agglo-compiegne.fr 
La commune dispose également du service AlloTIC. Pour réserver vos 
courses à la demande, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

nouveauxNouveau conseil 

projets



L’année 2020, une année particulière qui a bouleversé et boule-
verse encore la vie sociale, économique et culturelle, année où il 
y aura eu de la mobilisation et de la solidarité envers nos aînés, 
en priorité, et nos personnes à mobilité réduite.

Il a également été important de soutenir nos artisans et nos 
commerçants qui ont dû traverser cette période très compliquée. 
Ce n’est pas pour autant que la dynamique sur les différents 
projets s’est arrêtée. Les implantations d’entreprises au niveau 
de la ZAC du Bois de Plaisance continuent ainsi que le projet de 
constructions de logements ZAC Prairie II. Je tiens particulièrement 
à souligner la qualité architecturale de tous ces projets. Au niveau 
du Bois de Plaisance, il s’agit de nouveaux projets structurants 
pour l’ARC qui offrent une belle entrée dans l’agglomération mais 
également l’opportunité de bientôt trouver de nouveaux emplois 
pérennes. Concernant la Prairie II, là aussi nous développons un 
nouveau quartier d’habitations avec quelques commerces de 

proximité. La qualité environnementale de ce nouveau quartier 
est particulièrement exigeante.
Le programme de rénovation des voiries et d’enfouissement des 
réseaux a également été maintenu.

La vie associative, ainsi que les mobilisations solidaires, ont été 
préservées au maximum.

Pour conclure, nous continuerons à mettre tout en œuvre pour 
que Venette reste une commune attractive et dynamique dans 
tous ces domaines afin d’améliorer la qualité de vie des Venettiens 
et des Venettiennes.
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Maire
Romuald SEELS

03 44 83 29 33
mairie@ville-venette.fr

www.venette.fr

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi
• Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : jeudi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Lignes 2, 4 et 6 permettent d’aller au Centre Commercial Jaux-Venette, 
depuis la gare. La ligne 4 des bus TIC dessert la commune jusqu’au 
centre-ville de Compiègne. Pensez aussi aux lignes TIC périurbaines 
ouvertes à tout public, du lundi au samedi, des allers-retours quotidiens 
vers Compiègne. Les horaires sont disponibles dans votre mairie et sur 
internet : www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

aménagementsDes

structurants
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Maire
Michel ARNOULD

03 44 38 71 71
mairie@ville-verberie.fr

www.ville-verberie.fr
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Comme toutes les communes de l’agglomération de l’ARC, Verberie 
a connu en 2020 une année particulière. La crise sanitaire et les 
élections municipales ont demandé beaucoup d’énergie. 

Durant la période de confinement, les agents et toute l’équipe de 
la majorité municipale, accompagnés de nombreux bénévoles, se 
sont attachés à être présents et à répondre aux besoins quotidiens 
des Sautriauts et notamment aux plus fragiles (courses alimen-
taires, livraisons de médicaments, distributions de masques, 
appels téléphoniques…). 

Même si le contexte sanitaire nous a obligés à certaines contraintes, 
l’Art en Chemin s’est installé dans le parc du château avec l’ex-
position d’une dizaine d’œuvres, le feu d’artifice du 13 juillet 
a été tiré du terrain de football et le film « Le sel des larmes », 
partiellement tourné à Verberie, a été projeté en plein air. Le 
forum des associations s’est tenu en septembre en extérieur 
sous le soleil. Des moments importants où les Sautriauts ont 
pu se retrouver !

La vie communale a continué avec, entre autres choses, la 
réfection de la rue Jean Dhours, la création du nouveau poste 
de police et l’installation de nouveaux commerces. Aujourd’hui 
de beaux projets sont en cours.

Conservons cette belle solidarité dont nous avons su faire preuve 
durant le confinement, soutenons notre commerce local et 
travaillons ensemble sur les projets à venir (voies douces, projets 
pour la jeunesse, réfection de la rue Saint-Pierre…). Avançons 
dans la prudence mais avançons !

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 4h, sortir les sacs ou bacs la veille à partir de 18h
• Déchets verts (sacs réutilisables) du 5 avril au 13 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (bacs gris), tous les emballages et tous les papiers 

(bacs jaunes ou bacs gris avec couvercle jaune) : mardi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
La commune reste desservie par les lignes du Conseil régional jusqu’au 
31/08/2021. À partir du 1er septembre 2021, l’ARC assurera la desserte 
scolaire vers le collège de Verberie et les lycées de Compiègne. 
Par ailleurs, il sera possible d’emprunter une ligne TIC périurbaine, 
ouverte à tout public, du lundi au samedi avec des allers-retours 
quotidiens vers Compiègne. Les horaires seront disponibles fin août 
dans votre mairie et sur internet : www.agglo-compiegne.fr 
La commune dispose également du service AlloTIC. Pour réserver vos 
courses à la demande, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

communeUne 

qui avance !



Vieux-Moulin en 2020 a été, comme toute la France, sévèrement 
touchée par la COVID-19. L’activité s’est trouvée bloquée et 
reprend au rythme des contraintes que nous devons respecter. La 
forêt a largement été redécouverte par les promeneurs, souvent 
locaux, au moment du premier déconfinement et chacun a pu 
alors apprécier la qualité de notre faune et de notre flore. Leur 
préservation est devenue un enjeu partagé par tous.

La sécurité reste l’enjeu majeur. Nous avons donc facilité la mise 
en place des gestes barrières à l’école en faisant installer des 
équipements sanitaires qui manquaient cruellement. Chaque 
classe en a été dotée.

Le ralentisseur de la rue de Compiègne se réalise enfin. La 
sécurisation de la route Eugénie, de même que l’éclairage public, 
font partie de nos priorités pour que chacun puisse se sentir en 
sécurité dans nos rues et ruelles. Des études complémentaires 
sont engagées avec le département pour trouver et installer les 
ouvrages pertinents. 

Nous nous employons à faire que Vieux-Moulin ait une vie cultu-
relle originale et les différents événements passés et à venir en 
sont la preuve.
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Maire
Béatrice MARTIN

03 44 85 60 99
mairie.vieuxmoulin@orange.fr

www.vieux-moulin.fr

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Ramassage à partir de 8h, sortir les sacs le matin avant 8h
•  Ordures ménagères (sacs blancs), tous les emballages et tous les papiers 

(sacs/bacs jaunes) : lundi
• Déchets verts du 30 mars au 14 décembre : mardi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au : 
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC périurbaines ouvertes à tout public, du lundi au samedi, 
des allers-retours quotidiens vers Compiègne. Les horaires sont  
disponibles dans votre mairie et sur internet : 
www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

circulationVers une

apaisée
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CHOSE PROMISE, CHOSE DUE ! 

Lors de la campagne électorale, je me suis 
engagé à consulter plus directement mes 
concitoyens sur tous les projets struc-
turants ou pouvant avoir un impact sur 
leur vie quotidienne, l’objectif étant que 
chacun d’entre nous puisse participer aux 
enjeux majeurs de la ville. J’ai plus parti-
culièrement demandé à Xavier Bombard 
et à Kamel Touih de mettre en place cette 
consultation régulière des administrés. 
En octobre dernier, les Comités d’Inté-

rêts Locaux de Quartiers sont nés et depuis se mettent en place 
progressivement, sous un modèle qui nous est imposé par les 
mesures sanitaires. 
Les CILQ sont une force de propositions auprès de la Mairie sur les 
besoins des quartiers, les projets de travaux, les actions à mener 
pour améliorer la vie quotidienne et le lien social. Ils pèseront 
sur la décision politique en fonction des budgets de la commune. 
Bien sûr, tous les délégués de quartier font partie des Comités et 
apporteront toute leur connaissance du quartier et des enjeux 
qui lui sont liés. Ils sont le pivot de ce dispositif pour écouter les 
habitants et les associations tout en étant un lien direct avec les 
services de la Mairie.
Les Comités sont ouverts à tous les habitants de Compiègne, aux 
acteurs associatifs, aux représentants économiques et institution-
nels et sont composés de 20 personnes.

1/3 : désignés par le Maire sur proposition des élus après réception 
des candidatures.
1/3 : membres des associations locales désignés par elles-mêmes. 
1/3 : désignés par tirage au sort sur la liste électorale.
Ainsi, les habitants sont placés au cœur des décisions, ils contri-
buent directement à l’élaboration des projets de la collectivité 
car ils sont au plus près des enjeux qui les touchent directement, 
dans leur quotidien.
D’ici quelques semaines les premières réunions seront organisées 
et le travail concret pourra alors se mettre en place en fonction des 
thèmes retenus. Je fonde les plus grands espoirs sur cette moder-
nisation du mode de fonctionnement de la collectivité, afin que les 
attentes de chacun soient compatibles avec celles du plus grand 
nombre. Je remercie les 170 personnes de la société civile qui se 
sont mobilisées avec nous sur les CILQ. Le service public doit se 
moderniser et trouver d’autres méthodes pour être toujours au 
plus près des concitoyens. Les CILQ sont la cheville ouvrière de ce 
nouvel exercice de la politique que je porte dans chaque quartier 
de Compiègne.

Expression

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne,
Président de l’Agglomération  
de la Région de Compiègne,
Sénateur honoraire de l’Oise 

LE PACTE

Faire davantage pour TOUS les quartiers de 
Compiègne 
Dans le cadre de la campagne municipale de mars 
dernier, nous avons construit un projet équili-
bré, imaginé dans l’intérêt de tous les quartiers de 
Compiègne. Nous sommes,en effet,convaincus que 
notre ville a besoin d’être traitée dans sa globalité et 
avec davantage d’équité afin d’offrir une vie meilleure 
à chaque Compiégnois. C’est dans cet esprit que nous 
œuvrons, aujourd’hui, avec les élus du PACTE au sein 

du Conseil municipal, en étant à votre écoute et attentifs à ce qui touche 
à votre quotidien : école, transport, sécurité, qualité des services publics, 
voirie, etc. 
L’année 2021 va être très particulière, marquée par les stigmates de la crise 
sanitaire qui se prolonge. Notre centre-ville va souffrir. Nos associations, si 
essentielles au bien vivre ensemble, vont être éprouvées. Nos commerces, nos 
entreprises auront besoin de nous. Autant de sujets qui nécessiteront notre 
engagement collectif ! Nous resterons donc constructifs, engagés, à vos côtés, 
au service de nos valeurs républicaines, écologistes et sociales. Vous pouvez 
retrouver toute notre actualité et nous contacter sur notre site internet : 
www.pacte-compiegne.fr.

MAJORITÉ

LIBRE

RASSEMBLEMENT POUR COMPIÈGNE

Vœux et espoir 
C’est dans un contexte parti-
culier que nous vous souhai-
tons tous nos vœux pour cette 
nouvelle  année. Nous avons 
une pensée pour nos artisans, 
commerçants, restaurateurs, 
artistes, travailleurs indépen-
dants qui payent encore le prix 
fort de la crise du Covid, et plus 

particulièrement de sa désastreuse gestion par notre 
gouvernement. Au bout de ce tunnel de souffrances 
économiques et de privations de libertés fondamen-
tales, il nous reste l’espoir de résister, de nous relever, 
de nous unir. 

Jean-Marc BRANCHE
Conseiller municipal  
et régional RN

OPPOSITION

Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT, Serdar KAYA, 
Solange DUMAY, Étienne DIOT, Emmanuelle BOUR, 
Anne KOERBER
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TOUJOURS PLUS DESSERVI ET CONNECTÉ
Pour correspondre encore davantage aux trajets « domicile-tra-
vail », l’offre de transport gratuit a été améliorée suite aux 
demandes des habitants du quartier. C’est ainsi que 3 nouveaux 
trajets directs le matin vers la gare et 2 autres trajets vers l’arrêt 
Marronniers ont été ajoutés. Un nouvel arrêt « Armistice » 
complète la variante qui dessert l’arrêt « Paul Cosyns ». Le 
secteur du parc du château et les terrains sportifs à proximité 
sont plus facilement accessibles avec une augmentation de 
4 à 6 rotations par jour. 

NOUVELLE VOIE DE CIRCULATION AU SQUARE DE 
L’ÉCHARDE ET RÉNOVATION DU SQUARE
Le square de l’Écharde bénéficie d’un renouveau avec 
l’amélioration de l’éclairage public, l’aménagement de haies 
paysagères et la création d’une nouvelle voie entre le square 
de l’Écharde et la rue du Bataillon de France qui sera prochai-
nement inaugurée. Ce nouvel accès désenclave le square 
où les rénovations de l’OPAC continuent. Toutes les entrées 
d’immeubles ont été sécurisées et prochainement une nouvelle 

tranche de travaux, concernant les parties communes, sera 
lancée. Les plus petits peuvent désormais profiter d’une aire 
de jeu entièrement renouvelée.

CAP VERS LES JO 
Le quartier toujours aussi sportif ne désarme pas face au 
COVID-19. Tous les clubs sportifs ont beaucoup souffert de la 
pandémie et ont rivalisé d’ingéniosité pour proposer, avec leurs 
fédérations des protocoles sanitaires adaptés. Tous restent 
mobilisés autour des JO notamment le Cercle Hippique qui 
a profité de l’été pour faire peau neuve et pour proposer de 
nouvelles activités comme la découverte de la forêt en Henson.

Élus de quartier
Sophie SCHWARZ

06 83 25 07 49
sophie.schwarz@mairie-compiegne.fr 

Kamel TOUIH
06 08 18 60 42

kamel.touih@mairie-compiegne.fr

LES ASSOCIATIONS 
Association pour le Développement du quartier de Bellicart : 
Bernard Vitu, président, 7 rue de la Bannière du Roi - 06 87 09 30 44 
Association les Mamans de Bellicart : 
Mme Hafidi, présidente - 06 52 31 88 05

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi 
• Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC 
Ligne 3 Bellicart - Gare - F. de Lesseps 
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur Internet : 
www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

renouveauUn air de
Sophie SCHWARZ et Kamel TOUIH accueillent les enfants lors de la 
rentrée scolaire à l’école Augustin Thierry

L’ancien site Engie, bientôt un nouveau quartier d’habitations



ANNE SINCLAIR REÇUE AU MÉMORIAL
À l’occasion des Journées européennes du patrimoine, le 
Mémorial de l’internement et de la déportation a reçu la jour-
naliste Anne Sinclair venue présenter son livre « La rafle des 
notables : Compiègne 1941 ». L’échange avec les 200 Compiégnois 
présents s’est fait autour de ses recherches sur cet épisode peu 
connu de la Seconde Guerre mondiale qu’est la rafle dite « des 
notables ». Anne Sinclair avait été reçue dans la matinée par 
Philippe Marini à l’Hôtel de Ville et a signé le livre d’or.

LA ZAC DU CAMP DE ROYALLIEU POURSUIT SON 
DÉVELOPPEMENT
Dans le cadre de la poursuite d’aménagement de la ZAC du Camp 
de Royallieu, une dizaine de terrains à bâtir, d’une superficie 
comprise entre 222 et 341 m2, au sein de l’ancienne emprise 
militaire du 67ème régiment d’infanterie qui sera nommée « Square 
de l’Abbé Stock », est proposée à la construction individuelle. 

LA POLYCLINIQUE S’AGRANDIT
En février dernier, la polyclinique Saint-Côme a inauguré ses 
différentes extensions réalisées ces trois dernières années :
-  Un nouveau bâtiment Kinéos pour l’équipe de kinésithérapie 

de 540 m². 
-  Une extension du Centre de dialyse médicalisée la Dialoise 

de 580 m². 
-  Un 4ème curseur de 3 étages pour la Polyclinique de 3 500 m² 

comprenant des bureaux de consultations avec de nouvelles 

spécialités : orthopédie membres supérieurs et ophtalmolo-
gie ; un centre de dépistage du cancer du sein ; un nouveau 
service de chirurgie ambulatoire avec 4 nouveaux blocs ; un 
nouveau service d’hospitalisation de 21 lits. 

- Une nouvelle cafétéria pour la Polyclinique. 
-  Une extension du plateau technique du laboratoire d’analyses 

pour Biocôme de 310 m².
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Élue de quartier
Maria ARAUJO  

de OLIVEIRA
03 44 40 72 00

maria.araujo-de-oliveira@ 
mairie-compiegne.fr

L’ASSOCIATION
Amicale du Camp de Royallieu : Galyna El Tabach 
06 23 35 38 76 - aqcrcompiegne@hotmail.com

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi
•  Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au : 
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC 
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette
Ligne 5 Gare - Mercières - Hôpital
Ligne 6 Bois de Plaisance - Denielou - Gare
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur Internet : 
www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

croissanceUn quartier en
L’extension de la polyclinique Saint-Côme
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DES TRAVAUX POUR LE CONFORT DES HABITANTS
Les travaux de voirie, qui ont été inaugurés à la rentrée, 
permettent désormais aux habitants de l’impasse Laville de 
circuler plus commodément. La réfection de la chaussée et 
l’amélioration de la collecte des eaux pluviales évitent désormais 
toute rétention d’eau.

UNE CURE DE JOUVENCE POUR LE SQUARE DE L’ÉGLISE 
SAINT-GERMAIN
Une aire de jeux flambant neuve et la taille des végétaux, dont 
l’implantation date maintenant de plus de 15 ans, au sein du 

square de l’Église Saint-Germain, voici une recette pour la 
satisfaction des petits, mais aussi des grands qui aspirent à 
s’y retrouver.

UNE GRANDE FÊTE POUR LES 10 ANS DU PONT-NEUF
En septembre, la Ville et l’Agglomération fêteront les 10 ans 
du Pont-Neuf. Ce pont urbain a révolutionné l’aspect du 
cœur d’agglomération, ses circulations et a accompagné les 
aménagements de la rive droite et de la rive gauche de l’Oise.

agréablesDes espaces verts

à vivre

Élu de quartier
Emmanuel PASCUAL

03 44 40 72 00
emmanuel.pascual@mairie-compiegne.fr

L’ASSOCIATION 
Association Capucins, Église Saint-Germain : 
Bruno Ramond, président : 06 45 14 16 30

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi 
•  Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) :  

mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC 
Ligne 3 Bellicart - Gare - F. de Lesseps 
Ligne 5 Gare - Mercières - Hôpital
Ligne ARC express Gare - Denielou - Verberie
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur Internet : 
www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

Les habitants du quartier ont applaudi le personnel soignant

Cette année le Père Noël s’appelait Emmanuel 



UN CENTRE-VILLE DÉSERT PUIS ANIMÉ !
Le centre-ville, ses commerces et ses services publics ont 
rivalisé d’ingéniosité pour maintenir l’activité dès que cela a été 
possible. La municipalité a été l’une des premières de l’Oise à 
réussir à réouvrir ses marchés alimentaires avec un protocole 
drastique qui a permis à de nombreux Compiégnois de pouvoir 
se ravitailler en produits locaux de qualité et de retrouver un 
semblant de vie sociale.

Dès le début des déconfinements, la volonté a été d’accompagner 
et de faciliter le retour à la normale. L’Office de tourisme a ouvert 
un site en extérieur à la fin du printemps, la bibliothèque a mis 
en place un service de livres à emporter via un « drive » et les 
commerçants ont été accompagnés dans le développement 
du Click & Collect. 

Durant l’été, les animations n’ont pas manqué pour que 
le centre-ville soit encore plus attractif avec de nombreux 
concerts et des expositions de très grande qualité dans les 
rues. Les monumentales de Christophe Charbonnel et Quentin 
Garel ont fait leur retour dans les rues piétonnes et les vitrines 
inoccupées ont accueilli « Libre », une exposition de Thomas 
Gizolme et Aline Diépois mettant en scène un cheval dans des 
lieux naturels, symbolisant nos retrouvailles avec la liberté. 
La ville s’est aussi égayée de parapluies multicolores et la 
piétonisation a fait son retour.

En septembre, la ville a pu maintenir la Foire aux fromages et 
aux vins, la Fête de la ruralité et la Fête des associations avec des 

jauges réduites et les nouveaux Compiégnois ont été accueillis 
pour la première fois en extérieur ! Le marché de Noël a pu se 
tenir avec 12 chalets de bois installés sur le parvis de l’Hôtel 
de ville, car il était essentiel que cette fin d’année renoue avec 
l’esprit de Noël malgré la crise sanitaire.
Mais tournons-nous vers l’avenir avec un centre-ville apaisé. 
Début avril, le cœur de ville passera en zone 30. La vitesse de la 
circulation ainsi réduite a de nombreux avantages. Le partage 
de la route se fait plus sereinement entre piétons, cyclistes et 
automobilistes, la pollution baisse ainsi que le niveau sonore. 
Cet esprit de partage et de convivialité va s’étendre peu à peu.
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Élue de quartier
Françoise TROUSSELLE

03 44 40 73 87
francoise.trousselle@ 
mairie-compiegne.fr

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 19h30, sortir les sacs à partir de 19h
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : du lundi au samedi 
• Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC 
Le quartier du Centre-ville est desservi par l’ensemble des lignes 
TIC.
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur Internet : 
www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

solidaritéFaire preuve de

et d’inventivité

Cet été le centre-ville a retrouvé ses animations
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LE CENTRE ANNE-MARIE VIVÉ RÉHABILITÉ ET AGRANDI
Cet espace très utilisé, situé au cœur du Clos des Roses, accueille 
toute l’année enfants, familles et associations pour des activités 
culturelles, sportives et éducatives. Lieu ressource, favorisant 
l’accompagnement des projets des habitants et lien avec les 
desseins de développement des quartiers, il est le lieu privilégié 
des réunions publiques, de nombreuses manifestations et 
d’ateliers organisés par les animateurs du centre et l’équipe 
de rénovation urbaine. C’est d’ailleurs la maison des projets 
de l’ANRU 2 ! Ce centre va être reconfiguré et agrandi de 80 m². 
La salle d’activité va permettre d’être davantage modulable et 
plus adaptée aux activités du service animation. Les travaux, 
programmés à l’été 2021, seront pris en charge par la Ville, 
l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU), le Conseil 
régional des Hauts-de-France et le Conseil départemental de 
l’Oise.

LE PROJET ANRU II LANCÉ
Le projet de renouvellement urbain engage une deuxième phase 
se concentrant sur le secteur des Musiciens. Des enquêtes, 

entretiens, ateliers, balades urbaines et de nombreuses réunions 
de proximité avec les habitants ont orienté les grands objectifs 
de ce projet : 580 logements sociaux rénovés,  100 logements 
démolis (avec un accompagnement renforcé des habitants dans 
le cadre du relogement), la construction de 150 à 200 logements 
neufs, de nouvelles rues, des espaces publics de qualité (nouvelles 
aires de jeux, espaces verts…), la rénovation et l’agrandissement 
du groupe scolaire Charles Faroux pour contribuer à renforcer 
la réussite éducative de nos jeunes. 
Par ailleurs, le stade du Clos des Roses sera requalifié avec la 
création d’un espace de loisirs pour tous (pique-nique, aire de 
détente, jeux pour enfants) sur les bords de l’Oise. 

projetsDe grands

pour 2021

Élu de quartier
Oumar BA

06 33 79 52 24
oumar.ba@mairie-compiegne.fr

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi 
•  Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC 
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette 
Ligne 3 Bellicart - Gare - F. de Lesseps 
Ligne 5 Gare - Mercières - Hôpital
Ligne 6 Bois de Plaisance - Denielou - Gare
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

Cet été le centre-ville a retrouvé ses animations Repas bio à la cantine Philéas Lebesgue

Opération Noël solidarité, les Lutins étaient au rendez-vous



LA REDYNAMISATION DE L’ESPACE DU PUY DU ROY
Après quelques mois d’attente, les habitants du quartier vont 
pouvoir à nouveau accéder aux services que proposera l’enseigne 
« Coccinelle » en mars prochain. Cette surface commerciale de 
1 000 m² sera, à n’en pas douter, une satisfaction tant pour les 
administrés que pour les commerçants déjà implantés au sein 
de l’espace du Puy du Roy. 
Un autre service devrait également permettre un nouveau flux 
dans le quartier puisque le Relais Assistants Maternels (RAM), 
un service à destination des professionnelles et des parents, 
a ouvert ses portes en janvier, en lieu et place des anciennes 
archives municipales. 
Relais Assistants Maternels - Espace du Puy du Roy, 5B rue 
Charles Faroux - Tél. 03 44 38 58 32

UN NOUVEAU PAYSAGE QUAI DU CLOS DES ROSES
Depuis le déménagement du Centre d’Études Techniques 
Maritimes et Fluviales (CETMEF) en 2013, les bâtiments, situés 
entre le quai du Clos des Roses et l’avenue du Général Weygand, 
sont restés inoccupés.
C’est maintenant déterminé : cette friche laissera place, d’ici 
quelques années, à la construction d’environ 70 logements, 
dont des maisons individuelles sur les bords de l’Oise et des 
petits immeubles collectifs.
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Élu de quartier
Alou BAGAYOKO

06 95 51 48 43
alou.bagayoko@mairie-compiegne.fr

L’ASSOCIATION 
L’Amicale du quartier des Jardins : 
Jean Forsyth, président : amicale.jardins@gmail.com

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi 
• Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC 
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette 
Ligne 3 Bellicart - Gare - F. de Lesseps 
Ligne 5 Gare - Mercières - Hôpital
Ligne 6 Bois de Plaisance - Denielou - Gare
Ligne ARC express Gare - Denielou - Verberie
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur Internet : 
www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

du neufDes services et

au programme

Le Relais Assistants Maternels vient d’ouvrir ses portes

Rentrée des classes à l’école Faroux dans le respect des gestes barrières
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REMISE EN ÉTAT DU CARRÉ DE LA VICTOIRE 
Le centre commercial de la Victoire a bénéficié de quelques 
aménagements : dépose et repose des pavés en partie centrale, 
reprise des espaces verts et plantation d’un érable au centre. 
Ces travaux, financés dans le cadre de l’ANRU, font la joie des 
habitants et des commerçants du quartier. La place Gérard 
Meyrand a été inaugurée en mémoire du boucher du quartier 
décédé, il y a maintenant quatre ans. Le petit marché, qui 
se tient tous les vendredis de 8h à 12h45, complète l’offre 
commerciale et participe à l’animation du quartier.

DES RÉNOVATIONS POUR LE BIEN-ÊTRE DE TOUS
Dans le cadre de l’ANRU II, un important programme de réno-
vation urbaine est en cours. Cela permettra de renouveler un 
quartier né dans les années 1960 – 1970. Outre la réhabilitation 
de certains logements, le Centre de rencontres de la Victoire sera 
lui aussi rénové pour y accueillir davantage de manifestations 
dans des conditions d’accueil optimisées.

rénovationAnimation et

Élues de quartier
Marie-Christine LEGROS

06 07 98 14 46
marie-christine.legros@mairie- 

compiegne.fr

Jihade OUKADI
03 44 40 72 00

jihade.oukadi@mairie-compiegne.fr

LES ASSOCIATIONS 
Association Vivons à la Victoire : 
Catherine Lescaille, présidente : 06 25 95 77 10 
AGEFAC : Christine Guiraud, présidente : 03 44 20 39 26

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : lundi et jeudi 
•  Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC 
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare 
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette
Ligne 5 Gare - Mercières - Hôpital 
Ligne 6 Bois de Plaisance - Denielou - Gare
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur Internet : 
www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

Le marché de la place Gérard Meyrand

1  Inauguration de la place Gérard Meyrand et de ses nouveaux espaces verts 
2  Le quartier profitera du plan de rénovation urbaine

1

2



Trait d’union entre Compiègne et Margny-lès-Compiègne, le 
quartier du Petit Margny débute sa mue. Le projet de gare s’affine 
avec son nouveau quartier d’habitations et sa gare entièrement 
rénovée qui sera ouverte sur Compiègne et sur Margny.
Cette année 2021 verra l’arrivée de nouveaux habitants sur 
l’ancien site Acary qui a changé de destination et sur lequel 
nous avons pu développer un beau projet, de quasi centre-ville, 
porté par le groupe Clésence, avec 31 logements en collectifs 
répartis sur 2 bâtiments, 8 maisons individuelles et 1 parking 
public réalisé par l’ARC de 55 places environ. Ces places de 
stationnement sont destinées, entre autres, aux usagers de 
la gare.

Clef Job, le kiosque à job, a été installé sur le parvis de la gare 
de Compiègne. Ce dispositif permet de détecter tous les postes 

potentiellement ouverts, d’identifier les ressources humaines 
aptes à les pourvoir et enfin d’offrir des postes durables. 

Le Petit Margny, c’est aussi le quartier de la culture populaire. 
Depuis de nombreuses années, l’ARC met à disposition de l’Acte 
Théâtral un bâtiment qui accueille les activités artistiques de 
cette troupe. En collaboration avec cette dernière, l’association 
pour l’animation du Bord de l’Eau porte un projet de «Fabrique 
artistique et culturelle», ancré sur le territoire. 
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Élue de quartier
Monia LHADI
03 44 40 72 00

monia.lhadi@mairie-compiegne.fr

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi 
• Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : vendredi
Cas particulier :
•  Cour intérieure de la gare ; OM : lundi, mercredi et vendredi ; sacs 

jaunes : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC 
Le quartier du Petit Margny est desservi par l’ensemble des lignes 
TIC qui démarrent toutes de la gare SNCF.
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur Internet : 
www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

mutationEn pleine 
Visite de terrain en compagnie de Bernard HELLAL, Maire de 

Margny-lès-Compiègne, 1er Vice-président de l’ARC, 
et d’Anne-Sophie Fontaine, Conseillère régionale

L’Acte Théâtral en résidence au Petit Margny
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FACILITER L’ACCÈS AU NOUVEAU CENTRE COMMERCIAL 
« LES GRANDS CHEMINS »
Les derniers travaux d’accès au site ont été terminés pour 
l’ouverture du nouveau centre commercial d’Intermarché. Ces 
travaux ont permis de créer deux « tourne à gauche » afin de 
desservir le site et de prolonger la piste cyclable présente depuis 
la ZAC Mercières. L’ancien site Intermarché sera réaménagé. 
Un nouveau quartier d’habitations y prendra place avec des 
maisons individuelles et des petits collectifs.
La physionomie du quartier en sera changée. 

LE NOUVEAU MARCHÉ POMPIDOU PREND SES MARQUES
Un nouveau marché a vu le jour au sein du quartier en avril 
dernier, allée Pierre Coquerel, sur le parvis derrière le gymnase 
Pompidou. Ouvert au moment du confinement, ce marché a 
permis aux riverains de pouvoir effectuer leurs achats sans 

avoir à se déplacer dans d’autres lieux. Le rendez-vous est 
fixé le mardi de 8h à 12h30 avec entre autres le primeur, le 
maraîcher, le fromager, le charcutier-traiteur mais aussi les 
commerçants d’accessoires et de vêtements.

visageUn nouveau  
pour de nouvelles 
habitudes

Élus de quartier
Richard VELEX

06 23 78 82 71
richard.velex@mairie-compiegne.fr

Dominique RENARD
03 44 40 72 00

dominique.renard@mairie-compiegne.fr

LES ASSOCIATIONS 
Association Pompidou Université : Jean-Jacques Renard, président : 
07 89 43 94 24 - asso.pompidou@compiegne.com -
pompidou-universite.blogspot.com
Association Cazac : Chouri Widad, présidente,
Moukni Smaïl, vice-président et coach de l’association :  
07 89 39 44 36 - association.cazac@gmail.com

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi 
•  Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC 
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare 
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette
Ligne 3 Bellicart - Gare - F. de Lesseps 
Ligne 5 Gare - Mercières - Hôpital 
Ligne 6 Bois de Plaisance - Denielou - Gare
Ligne ARC express Gare - Denielou - Verberie
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur Internet : 
www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

Visite de terrain en compagnie de Bernard HELLAL, Maire de 
Margny-lès-Compiègne, 1er Vice-président de l’ARC, 

et d’Anne-Sophie Fontaine, Conseillère régionale

Le nouvel Intermarché a ouvert au mois de juin

L’ancien site Intermarché deviendra un quartier d’habitations



DES NOUVEAUTÉS AU MÉMORIAL DE L’INTERNEMENT ET 
DE LA DÉPORTATION
Le Mémorial de l’internement et de la déportation a récem-
ment ouvert une librairie spécialisée dans les grands conflits 
mondiaux, en partenariat avec une librairie commerciale 
du centre-ville. Ce nouveau service sera, de toute évidence, 
accueilli avec beaucoup d’intérêts par les visiteurs. Par ailleurs, 
le parcours de visite de ce lieu d’histoire et de mémoire sera 
renouvelé pour la fin de l’année.
Le Mémorial a reçu la visite de trois personnalités : Anne Sinclair 
et les auteurs Pascal Rabaté et Gaétan Nocq pour présenter 
leurs derniers ouvrages.

UNE AIRE DE JEUX POUR PARTAGER LA DIFFÉRENCE !
Une aire de jeux qui peut paraître tout à fait commune au 
premier regard, et pourtant, il n’en est rien ! Cet espace ludique, 
nouvellement installé au parc Bayser, a une spécificité bien 
particulière puisqu’elle est inclusive, c’est-à-dire qu’elle est 
adaptée aux enfants atteints d’handicaps moteurs, sensoriels 
ou mentaux.
L’installation de cet équipement, encore rare sur le territoire 
national, satisfait déjà de nombreuses familles mais aussi les 
professionnels de santé, comme les thérapeutes.

PROFITER DIFFÉREMMENT D’UN PARC MUNICIPAL…
En septembre dernier, un nouveau parcours d’orientation a été 
inauguré au parc de Bayser. Petits et grands peuvent profiter 
librement de trois parcours de niveaux adaptés à chacun. 
Une nouvelle façon d’appréhender un des plus beaux parcs 
de notre ville !
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Élus de quartier
Richard VELEX

06 23 78 82 71
richard.velex@mairie-compiegne.fr

Évelyse GUYOT
06 71 28 90 35

evelyse.guyot@mairie-compiegne.fr

LES ASSOCIATIONS 
Association Royallieu-Village :  
Paul Gentil, président : 03 44 20 13 42
Association des locataires de Mercières :  
Jean-Pierre Lin - assomercieres@gmail.com 

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : mercredi 
• Ordures ménagères (sacs blancs)  : mardi et vendredi
•  Cas particulier, ordures ménagères (sacs blancs), secteur haut 

entre la rue de Senlis et l’Oise + rue de Senlis et avenue des  
Martyrs de la Liberté,  : lundi et jeudi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Messagères du tri de l’ARC au : 03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC 
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette
Ligne 5 Gare - Mercières - Hôpital
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur Internet :
www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

partageUn espace de 

et de nature

Cinéma de plein air lors de Compiègne Parc
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LA PHASE 2 DU CAMP DES SABLONS AVANCE À GRANDS 
PAS
Ce quartier en pleine expansion réussit sa mutation. La 
transition entre ville et forêt s’y fait harmonieusement avec 
le développement du nouveau quartier en lisière de forêt. Les 
espaces publics s’aménagent au fur et à mesure d’une trame 
verte arborée composée d’essences locales et forestières.
200 logements collectifs en accession privée, en accession 
sociale et en logements locatifs intermédiaires, 9 maisons 
de ville et 13 lots à bâtir vont y voir le jour. 30 appartements 
réalisés par le groupe Pichet et 72 par l’entreprise Eiffage sont 
déjà sortis de terre. 2021 verra le démarrage de 51 logements. 
Cette 2ème phase de travaux comprendra des commerces de 
proximité en rez-de chaussée des immeubles autour de la 
place Michel Woimant.
Les travaux de construction de la résidence de services seniors 
ont également démarré le long de l’avenue du 25ème RGA. 
130 appartements de qualité et bénéficiant d’équipements et 
de services adaptés seront ensuite mis en location à destination 
des personnes âgées autonomes.

UNE LARGE PLACE POUR LES DÉPLACEMENTS DOUX
La ville de Compiègne souhaite profiter des travaux de réno-
vation de la rue Carnot pour favoriser l’usage du vélo dans ce 
secteur. L’idée est de mettre en sens de circulation inversé la 

rue Carnot et la rue des Sablons, avec des voies dédiées aux 
cyclistes. Rue des Sablons, la circulation des automobilistes se 
ferait en sens unique, du centre-ville vers la forêt, et un double 
sens de circulation des vélos serait sécurisé par la matérialisation 
d’une bande cyclable. Un projet qui est actuellement soumis 
à l’avis des habitants.

bougeun quartier qui

LES ASSOCIATIONS 
Association Haut des Sablons :  
Isabelle Guérin, présidente : 06 15 17 29 40

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : lundi et jeudi 
•  Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC 
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare 
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette
Ligne 3 Bellicart - Gare - F. de Lesseps
Ligne 6 Bois de Plaisance - Denielou - Gare
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur Internet : 
www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

Cinéma de plein air lors de Compiègne Parc La Canopée, un nouveau programme d’habitations

Élus de quartier
Joël DUPUY DE MÉRY

06 71 09 72 32
joel.dupuydemery@mairie-compiegne.fr

Arielle FRANÇOIS
06 32 60 20 84

arielle.francois@mairie-compiegne.fr

Martine JACQUEL
06 20 90 53 50

martine.jacquel@mairie-compiegne.fr



POURSUITE DES TRAVAUX AU CAMP DES SABLONS
Le vaste programme immobilier au Camp des Sablons, lancé 
en 2017, se poursuit. 
La deuxième phase est quant à elle destinée aux logements, 
comprenant des habitations  collectives, des maisons de ville 
et des lots à bâtir commercialisés par l’Agglomération. 
Ces nouveaux aménagements ont engendré une importante 
modification de la circulation dans le quartier. Il convenait 
donc de mener parallèlement une politique de sécurité pour 
les habitants. Un feu tricolore, des limitations de vitesse sur 
certains axes routiers ont permis d’y remédier.

CHANGEMENT DE DESTINATION POUR L’ANCIENNE 
MAISON D’ARRÊT 
Fermée depuis 2016, l’ancienne maison d’arrêt, située avenue 
de la Résistance, a été mise en vente sur le site Agorascore, 
spécialiste de ventes aux enchères des biens d’occasion 
d’organismes publics, des mairies et grandes entreprises, et 
cédée fin septembre 2020.
Le cahier des charges lié à cette acquisition permettra l’abou-
tissement d’un projet immobilier qui saura sans aucun doute 
s’intégrer au quartier.

COUPE SANITAIRE DE L’ONF 
Nous sommes tous tristes, mais notre forêt subit des attaques de 
hannetons et des sécheresses répétées. Les arbres dépérissent 
et l’ONF doit procéder à des coupes sanitaires entre le Lycée 
Pierre-d’Ailly et la route de Pierrefonds. Deux parcelles vont 
ainsi être traitées et replantées. 
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L’ASSOCIATION 
Association Saint-Lazare, Les Avenues :  
Bernard Moser :  
09 72 95 14 78 / 06 44 94 01 87  
st-lazare@orange.fr  

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : lundi et jeudi
• Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC 
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette
Ligne 6 Bois de Plaisance - Denielou - Gare
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur Internet : 
www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

grandir

Élus de quartier

Eugénie LE QUÉRÉ
03 44 40 72 00

eugenie.lequere@mairie-compiegne.fr

Xavier BOMBARD
06 30 91 40 03

xavier.bombard@mairie-compiegne.fr

Savoir

en toute sécurité

La forêt prise d’assaut lors du déconfinement
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LES GRANDES ÉCURIES DU ROI ACCUEILLENT LE PÔLE 
ÉQUESTRE 
Le Pôle Équestre du Compiégnois valorise 3 sites pour la 
pratique de l’équitation, le Cercle Hippique, le Terrain du 
Grand Parc et l’ancien Haras National redevenu les Grandes 
Écuries du Roi. C’est au niveau de l’ancienne orangerie que les 
2-6 ans peuvent s’éveiller aux pratiques équestres (entrée rue 
de la Procession). Les frères et sœurs et les parents peuvent 
profiter du temps de la leçon pour découvrir les animaux de la 
ferme pédagogique. C’est aussi l’occasion de profiter du parc 
ouvert au public tous les samedis de 9h à 18h.
Les Grandes Écuries du Roi accueillent dorénavant la compagnie 
de gendarmes à cheval. 

LES TRAVAUX DE LA RUE CARNOT ONT DÉBUTÉ
Ce chantier délimité par la rue de Bournonville et la rue des 
Réservoirs prévoit l’enfouissement des réseaux basse-tension, 
d’éclairage public et des réseaux télécom. L’éclairage public 
va être remplacé par des candélabres et lanternes de style.  
À terme, cette requalification de la rue Carnot, intégrera un 
aménagement urbain dédié au vélo. 

L’AIRE DE JEUX RÉNOVÉE
Le square Tainturier a vu son espace de jeux rénové et complété 
par de nouveaux éléments. Adaptés aux enfants jusqu’à 12 ans, 
deux nouveaux agrès d’escalade sont proposés aux familles 
du quartier.  

chevalPlace au 

et au sport

Élue de quartier
Fabienne JOLY-CASTE

06 21 72 77 19
fabienne.joly-caste@mairie-compiegne.fr

LES ASSOCIATIONS 
Les Bénévoles de Clamart : Bernard Fabre, président 
03 44 23 12 21
Saint-Lazare – les Veneurs : 
Bernard Moser - 09 72 95 14 78 / 06 44 94 01 87 
st-lazare@orange.fr

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 29 mars au 13 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : lundi et jeudi 
•  Tous les emballages et tous les papiers (sacs/bacs jaunes) : mercredi
Cas particuliers :
•  Rue de Paris : OM le mardi et vendredi 
•  Rues des Domeliers, Fournier-Sarlovèze, de Pierrefonds, Imp. de 

l’Épée et d’Alger ; collecte à partir de 19h30, sortir les sacs à partir de 
19h. OM du lundi au samedi 

• Déchetterie : 0 800 60 20 02 
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

TRANSPORTS 
Vos lignes TIC 
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare 
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur Internet : 
www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

La forêt prise d’assaut lors du déconfinement Les anciens haras accueillent le Pôle Équestre du  
Compiégnois et les animations pour les tout-petits

L’aire de jeux rénovée s’intègre parfaitement à la place
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